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Abkürzungsverzeichnis

BUWAL Bundesamt für Umwelt, Wald und Landschaft
UVEK Eidgenössisches Departement für Umwelt, Verkehr, Energie und

Kommunikation
UNO Organisation der Vereinten Nationen
EFTA Europäische Freihandelsassoziation
WTO Welthandelsorganisation
BAFU Bundesamt für Umwelt
APK-SR Aussenpolitische Kommission des Ständerates
OSZE Organisation für Sicherheit und Zusammenarbeit in Europa
NGO Nichtregierungsorganisation
OECD Organisation für wirtschaftliche Zusammenarbeit und Entwicklung
GPK-NR Geschäftsprüfungskommission des Nationalrates
GPK-SR Geschäftsprüfungskommission des Ständerates
ARE Bundesamt für Raumentwicklung
HSK Hauptabteilung für die Sicherheit der Kernanlagen
APK-NR Aussenpolitische Kommission des Nationalrates
EU Europäische Union
BAV Bundesamt für Verkehr
EGMR Europäischer Gerichtshof für Menschenrechte
EMRK Europäische Menschenrechtskonvention
IAEO Internationale Atomenergie-Organisation
EWR Europäischer Wirtschaftsraum
UVP Umweltverträglichkeitsprüfung
DEZA Direktion für Entwicklung und Zusammenarbeit
SBB Schweizerische Bundesbahnen
StGB Schweizerisches Strafgesetzbuch
NATO North Atlantic Treaty Organization
EHS Emissionshandelssystem
EG Europäische Gemeinschaft
PUK Parlamentarische Untersuchungskommision
ILO Internationale Arbeitsorganisation
UNICEF United Nations International Children’s Emergency Fund
ArG Arbeitsgesetz
BAWI Bundesamt für Aussenwirtschaft
GATT General Agreement on Tariffs and Trade
IKRK Internationales Komitee vom Roten Kreuz
ASEAN Verband Südostasiatischer Nationen
MERCOSUR Gemeinsamer Markt des Südens
StFV Verordnung über den Schutz vor Störfällen
SOG Schweizerische Offiziersgesellschaft
RUMBA Ressourcen- und Umweltmanagement der Bundesverwaltung
KVA Kehrichtverbrennungsanlagen
EMD Eidgenössisches Militärdepartement,

heute: Eidgenössisches Departement für Verteidigung,
Bevölkerungsschutz und Sport (VBS)

PfP Partnerschaft für den Frieden (Partnership for peace)
IEA Internationale Energieagentur

OFEFP Office fédéral de l'environnement, des forêts et du paysage
DETEC Département fédéral de l'environnement, des transports, de l'énergie et

de la communication
ONU Organisation des Nations unies
AELE Association européenne de libre-échange
OMC Organisation mondiale du commerce
OFEV Office fédéral de l'environnement
CPE-CE Commission de politique extérieure du Conseil des Etats
OSCE Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe
ONG Organisation non gouvernementale
OCDE Organisation de coopération et de développement économiques
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CDG-CN Commission de gestion du Conseil national
CDG-CE Commission de gestion du Conseil des Etats
ARE Office fédéral du développement territorial
DSN Division principale de la sécurité des installations nucléaires
CPE-CN Commission de politique extérieure du Conseil national
UE Union européenne
OFT Office fédéral des transports
CrEDH Cour européenne des droits de l'homme
CEDH Convention européenne des droits de l'homme
AIEA Agence internationale de l'énergie atomique
EEE l'Espace économique européen
EIE étude d’impact sur l’environnement
DDC Direction du développement et de la coopération
CFF Chemins de fer fédéraux suisses
CP Code pénal suisse
OTAN L'Organisation du traité de l'Atlantique nord
SEQE Système d'échange de quotas d'émission
CE Communauté européenne
CEP Commission d'enquête parlementaire
OIT Organisation internationale du travail
UNICEF United Nations International Children’s Emergency Fund
LTr Loi sur le Travail
OFAEE Office fédéral des affaires économiques extérieures
GATT General Agreement on Tariffs and Trade
CICR Comité international de la Croix-Rouge
ASEAN Association des nations de l'Asie du Sud-Est
MERCOSUR Marché commun du Sud
OPAM Ordonnance sur la protection contre les accidents majeurs
SSO Société Suisse des Officiers
RUMBA Gestion des ressources et de management environnemental de

l'administration fédérale
UIOM Usines d'incinération des ordures ménagères
DMF Département militaire fédéral,

aujourd'hui: Département fédéral de la défense, de la protection de la
population et des sports (DDPS)

PPP Partenariat pour la paix
AIE Agence internationale de l'énergie
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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Institutionen und Volksrechte

Bundesverwaltung - Organisation

Das seit 1999 laufende Programm zum systematischen Ressourcen- und
Umweltmanagement in der Bundesverwaltung (RUMBA) schien Wirkung zu entfalten.
Darauf wies der im Berichtjahr unterbreitete Umweltbericht 2011 der Bundesverwaltung
hin. Seit 2006 sei Dank vermindertem Papier- und Stromverbrauch und einer Abnahme
von Dienstreisen die Umweltbelastung pro Mitarbeiter um rund 7% zurückgegangen.
Damit sei man auf gutem Weg, das gesetzte Reduktionsziel (minus 10% von 2006 bis
2016) zu erreichen. 1

BERICHT
DATUM: 16.09.2011
MARC BÜHLMANN

Volksrechte

Mitte Juni 2015 legte der Bundesrat seinen Bericht zum Postulat der FDP-Fraktion vor,
das eine Klärung des Verhältnisses zwischen Völkerrecht und Landesrecht gefordert
hatte. Die Regierung anerkannte im  Fazit ihres Berichtes, dass insbesondere im
Verhältnis zwischen Volksinitiative und Völkerrecht eine zunehmende Problematik
bestehe. Eine Hierarchisierung oder eine Vorrangregel von Landesrecht sei allerdings
kaum ohne negative Auswirkungen auf die Glaubwürdigkeit der Schweiz als verlässliche
Vertragspartnerin möglich. Der Bundesrat schlug indes vor, dass jeweils vor der
Verabschiedung eines Erlasses oder vor Abschluss eines Vertrages die Konsequenzen
für Völker- bzw. Landesrecht eruiert werden sollten, um bereits bei der
Verabschiedung Klarheit zu schaffen, ob Unvereinbarkeiten bestünden und wie diese
allenfalls beseitigt werden müssten. 
Zur Frage nach einem möglichen obligatorischen Referendum bei Staatsverträgen mit
verfassungsmässigem Charakter ging der bundesrätliche Bericht auf das bestehende
«Referendum sui generis» ein. Es gebe ja bereits ein obligatorisches
Staatsvertragsreferendum, das bei Verträgen Anwendung findet, mit denen die Schweiz
Mitglied von supranationalen Organisationen werden soll. Dem fakultativen
Staatsvertragsreferendum unterstehen Verträge, die unbefristet und unkündbar sind.
Darüber hinaus bestehe aber auch ein ungeschriebenes Verfassungsrecht: Dieses
«Referendum sui generis» könne dann zur Anwendung gelangen, wenn ein Vertrag eine
so grosse Bedeutung habe, dass ihm Verfassungsrang zukomme. Dies habe man sich
beispielsweise beim Schengen- und Dublin-Assoziierungsabkommen überlegt, damals
aber verworfen. Falls je nach einem allfälligen Austritt ein Wiederbeitritt in die
Europäische Menschenrechtskonvention nötig wäre, dann würde dieser beispielsweise
einem obligatorischen Referendum unterstellt werden. 2

BERICHT
DATUM: 12.06.2015
MARC BÜHLMANN

Aussenpolitik

Aussenpolitik

Suite au rejet du traité de l'EEE et au retrait de R. Felber, le Conseil fédéral a retardé de
quelques mois la publication de son rapport sur la politique extérieure de la Suisse
dans les années 90. Résultat de différentes interventions parlementaires, ce rapport a
pour objet de définir la conception de la future politique étrangère de la Suisse.

Sur la base d'une analyse de l'environnement international et en fonction des intérêts
de la Suisse, le Conseil fédéral a défini les objectifs prioritaires, les moyens de les
réaliser ainsi que les principes et les priorités sur lesquelles doit se fonder la future
politique extérieure. Cinq objectifs prioritaires sont traités de manière approfondie
dans le rapport: maintien et promotion de la sécurité et de la paix, défense des droits
de l'homme, accroissement de la prospérité commune, promotion de la cohésion
sociale et préservation du milieu naturel.

Avec l'accélération du processus d'intégration européenne et la globalisation croissante
des problèmes économiques et politiques, le rôle des formes d'organisation et de
coopération supranationales est devenu de plus en plus important. Un nombre
croissant de problèmes internes à la Suisse (réfugiés, environnement, transports,

BERICHT
DATUM: 29.11.1993
ANDRÉ MACH
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énergie, drogue, terrorisme) ne peut être résolu que par des mesures adoptées au
niveau international; ces changements rendent caduque la dissociation traditionnelle
entre la politique extérieure et intérieure. Dans un tel contexte, la souveraineté d'un
petit pays comme la Suisse est progressivement vidée de sa substance. Le Conseil
fédéral souligne dans son rapport que l'absence de la Suisse dans les principales
instances de décision internationales ne pourra que nuire à moyen et long terme à la
défense de ses intérêts. En cette fin de siècle, la sauvegarde de l'indépendance du pays
exige donc une plus large coopération avec les autres Etats ainsi qu'une participation
aux principales organisations internationales. La volonté d'ouverture et de participer
pleinement aux décisions prises sur le plan international constitue le fil-conducteur du
rapport.

Dans cette perspective, l'adhésion à des organisations internationales, les politiques
d'aide aux pays en voie de développement et à l'Europe centrale et orientale, les
normes juridiques nationales dont l'effet se déploie au-delà des frontières (sanctions
économiques, contrôle de l'exportation des biens à double usage civil et militaire) et les
traités internationaux représentent autant d'instruments qui doivent servir à la
réalisation des objectifs prioritaires de la politique extérieure.

Alors que, selon certaines révélations de la presse, de nombreuses tractations au sein
de l'administration et du gouvernement eurent lieu sur le calendrier de l'intégration
européenne, le Conseil fédéral précise, dans son rapport, que durant la législature
1991-95, ce sont les négociations bilatérales avec l'Union européenne qui seront
prioritaires alors que, lors de la prochaine législature, il conviendra, en fonction des
conditions de politique intérieure et extérieure, d'entrer en négociation en vue
d'adhérer soit à l'Espace économique européen soit à l'Union européenne. Le rapport
mentionne que, compte tenu de l'importance d'une participation pleine et entière de
la Suisse au processus d'intégration européenne, l'adhésion à l'Union européenne
constitue l'objectif stratégique de la politique d'intégration.

Sur le plan mondial, l'adhésion aux Nations Unies est mentionnée comme une tâche que
la Confédération devra concrétiser au cours des années 90. Une telle décision doit
témoigner de la résolution de la Suisse de participer et d'offrir les moyens nécessaires
à l'édification d'un système de sécurité collective et à la poursuite d'une politique
active en faveur de la paix. Au niveau économique, le rapport souligne l'importance que
représente pour l'économie suisse une conclusion positive des négociations du cycle
de l'Uruguay dans le cadre du GATT.

Bien que tenant compte des profonds changements de l'environnement international,
le Conseil fédéral réaffirme sa fidélité aux principes fondamentaux de la politique
extérieure de la Suisse, à savoir la neutralité, l'universalité, la solidarité et la
disponibilité en les adaptant aux nouvelles réalités mondiales. Dans un rapport annexe
sur la neutralité, qui reprend les principales conclusions du rapport d'un groupe
d'étude publié en 1992, le Conseil fédéral indique néanmoins qu'une réorientation de la
politique de neutralité est nécessaire au vu du nouveau contexte international. 3

En septembre, le Conseil fédéral a présenté son rapport sur la politique extérieure
2009. Ce dernier vise à donner une vue d’ensemble de l’état de la politique extérieure
du moment et à rendre compte des principales activités effectuées depuis la parution
du rapport de politique étrangère de juin 2007. Les trois défis principaux relevés sont
la modification des rapports de force économiques et politiques dans le monde,
l’accroissement des crises et des risques systémiques de portée universelle et la
nécessité de réformer les institutions internationales existantes pour les adapter à la
nouvelle donne géopolitique. Soulignant ses rapports privilégiés avec l’UE, le Conseil
fédéral affirme sa volonté d’entretenir de bonnes relations avec tous les pays du
monde, de traiter des défis mondiaux (tels la crise économique et financière, les
changements climatiques, l’énergie, la santé, le désarmement, la non-prolifération des
armes nucléaires, la promotion de la paix, la sécurité humaine, le droit international
humanitaire et la coopération au développement) et de consolider le système
multilatéral. Il insiste enfin sur l’interdépendance globale qui place la Suisse devant la
nécessité d’avoir une politique étrangère forte afin de défendre les intérêts du pays et
de contribuer à la résolution de problèmes globaux ou régionaux. La sortie du rapport a
provoqué diverses prises de position sur la question d’une adhésion de la Suisse à l’UE.
L’Association pour une Suisse indépendante et neutre (ASIN) a dénoncé un rapport de
propagande tandis que le Nouveau mouvement européen suisse (NOMES) y a vu la fin
d’un tabou et l’occasion de relancer le débat. A l’exception du parti socialiste, les partis

BERICHT
DATUM: 02.09.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER
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gouvernementaux ont réaffirmé leur préférence pour la voie bilatérale 4

Lors de la session parlementaire d'été 2019, le Conseil national et le Conseil des Etats
ont tous deux pris acte du rapport 2018 de la délégation parlementaire auprès du
Conseil de l'Europe. Filippo Lombardi (pdc, TI) et Manuel Tornare (ps, GE),
respectivement rapporteurs pour la CPE-CE et la CPE-CN, sont tous deux revenus sur
les points forts de la législature écoulée. Les deux élus ont notamment évoqué le
scandale de corruption de certains élus de l'Assemblée parlementaire du Conseil de
l'Europe (APCE) en lien avec l'Azerbaïdjan, la question du boycott russe du Conseil de
l'Europe depuis prêt de deux ans – problématique déjà abordée à l'occasion du rapport
2017 – ainsi que les difficultés budgétaires de l'organisation internationale en charge de
la promotion des droits de l'homme, de la démocratie et de l'état de droit,
particulièrement depuis que la Turquie a décidé de diminuer le montant de sa
contribution. 
Que ce soit dans la chambre haute ou dans la chambre basse, le rapport en question
n'a suscité aucun commentaire. 5

BERICHT
DATUM: 17.06.2019
AUDREY BOVEY

Beziehungen zur EU

Le Conseil national et le Conseil des Etats ont tous deux pris acte du rapport 2017 de la
délégation AELE/Parlement européen lors de la session parlementaire d'été 2018.
Revenant sur l'action de la délégation suisse auprès du Comité parlementaire des pays
de l'AELE et chargée des relations avec le Parlement européen, le rapport en question
n'a suscité aucun commentaire de la part des parlementaires. 6

BERICHT
DATUM: 28.05.2018
AUDREY BOVEY

Le Conseil national et le Conseil des États ont tous deux pris acte du rapport 2018 de la
délégation AELE/Parlement européen lors de la session parlementaire d'été 2019. Non
seulement chargée des relations avec le Parlement européen, la délégation en question
représente également le Parlement suisse auprès du Comité parlementaire de l'AELE et
dispose d'un statut d'observateur auprès du Comité parlementaire mixte de l'EEE.
Rapporteur pour la CPE-CE, Didier Berberat (ps, NE) est revenu sur certains des points
forts de l'année sous revue: l'accord de libre-échange avec le Mercosur – à titre de
rappel, la conclusion d'accords de libre-échange représente, en plus de son
appartenance à l'OMC et des accords bilatéraux établis avec l'UE, l'un des trois piliers
constituant les bases de la politique économique extérieure de la Suisse – les relations
bilatérales Suisse-UE ainsi que les questions institutionnelles y relatives ou encore le
Brexit et la structure du nouveau régime qui en découlera. 
Dans la chambre haute tout comme dans la chambre basse, le rapport en question n'a
suscité aucun commentaire de la part des parlementaires. 7

BERICHT
DATUM: 17.06.2019
AUDREY BOVEY

Beziehungen zu internationalen Organisationen

Simultanément à l'annonce du dépôt d'une demande d'ouverture de négociation en vue
d'une adhésion à la CE, le Conseil fédéral a rendu public son rapport sur la question de
l'adhésion de la Suisse à la CE. Faisant suite à la déclaration du Conseil fédéral, en
octobre 1991, qui, pour la première fois, fixait comme objectif de la politique
européenne suisse l'adhésion à la CE, le rapport présente les motifs qui ont conduits le
gouvernement à prendre cette décision. A la différence des deux premiers documents
sur la position de la Suisse dans le processus d'intégration européenne de 1988 et de
1990 (c.f. aussi le rapport de 1989), ce texte est consacré exclusivement à la question de
l'adhésion de la Suisse à la CE. Il constitue en quelque sorte l'aboutissement de
l'évolution de la position du Conseil fédéral dans ce domaine. Après une première
partie exposant les raisons d'adhérer, ainsi qu'à la place et au rôle de la Suisse au sein
de la CE, la seconde présente les conséquences d'une adhésion à la CE sur les plans
économique, institutionnel, de la fiscalité, de la politique agricole et de la politique
étrangère. Les principaux motifs invoqués par le Conseil fédéral sont les suivants: 1)
l'accélération du processus d'intégration 2) le renforcement du rôle de la CE dans
l'Europe et dans le monde 3) la perspective d'élargissement de la CE à de nouveaux
Etats 4) les enseignements de la négociation du traité EEE 5) la liberté de choix. 8

BERICHT
DATUM: 18.05.1992
ANDRÉ MACH
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A l'occasion du débat parlementaire, les députés ont préféré, à trois mois de la votation
sur I'EEE, ne pas prendre position sur le rapport et ont décidé de le renvoyer au Conseil
fédéral en exigeant plusieurs compléments d'information. En raison de l'imminence du
vote, la discussion n'a pas donné lieu à un débat de fond sur l'adhésion à la CE. Une
minorité de la commission de la politique étrangère, composée entre autres de
députés favorables à l'EEE mais opposés à une adhésion à la CE, a proposé de renvoyer
le rapport au gouvernement en le désapprouvant. D'autres l'ont critiqué et ont
reproché au Conseil fédéral d'avoir déposé une demande d'adhésion avant le vote sur
I'EEE. Les opposants à toute forme d'intégration ont eu des propos très virulents à
l'encontre du Conseil fédéral et de sa politique européenne. Ce sont finalement les
groupes libéral et indépendant qui se sont montrés les plus positifs à l'égard du texte
du Conseil fédéral. 9

BERICHT
DATUM: 24.09.1992
ANDRÉ MACH

A l'occasion de la discussion sur les rapports annuels du Conseil fédéral (93.013) et de la
délégation parlementaire (93.016) au Conseil de l'Europe, une large discussion s'est
ouverte au parlement sur l'avenir de l'organisation et des relations de la Suisse avec
celle-ci. Plusieurs députés ont souligné le rôle accru du Conseil de l'Europe depuis
l'effondrement des régimes communistes des pays d'Europe centrale et orientale,
notamment en tant que structure de rapprochement avec les pays d'Europe
occidentale. Certains députés se sont exprimés en faveur d'une extension des activités
du Conseil de l'Europe; en plus de ses compétences traditionnelles dans les domaines
des droits de l'homme et de la protection des biens culturels, son action devrait
s'élargir aux questions de l'environnement et de l'éducation. A l'inverse, les
représentants des démocrates suisses et de l'UDC ont plaidé pour une limitation des
activités du Conseil de l'Europe à la seule question des droits de l'homme. 10

BERICHT
DATUM: 04.06.1993
AUTOR UNBEKANNT

A l'occasion de la discussion relative au rapport annuel du Conseil fédéral sur les
activités de la Suisse au Conseil de l'Europe en 1994, plusieurs députés sont intervenus
pour débattre des enjeux auxquels l'organisation se trouve confrontée. Outre les
problèmes d'ordre général tels que la poursuite de l'ouverture du Conseil de l'Europe
aux pays de l'Est (Fédération de Russie, en particulier), la nécessité de réformer
l'institution au vu de l'élargissement qu'elle a connu ces cinq dernières années et la
séparation des tâches entre le Conseil de l'Europe et d'autres organisations
européennes, des points plus spécifiques ont également été abordés suite à
l'intervention du député Steffen (ds, ZH): notamment insatisfait de la nouvelle
Convention-cadre pour la protection des minorités nationales, celui-ci a souhaité que
le Conseil national prenne acte du rapport du gouvernement dans le sens d'un rejet. Sa
proposition n'a cependant été appuyée que par une très faible minorité de
parlementaires. 11

BERICHT
DATUM: 16.03.1995
LIONEL EPERON

Les changements qui ont marqué le Conseil de l'Europe depuis la chute du mur de
Berlin se sont poursuivis en 1995 avec notamment l'adhésion de cinq nouveaux Etats
membres: la Lettonie, la République de Moldova, l'Albanie, l'ex-République yougoslave
de Macédoine et l'Ukraine. L'organisation compte désormais 38 membres. Suspendue
en février suite à l'intervention de l'armée russe en Tchétchénie, la procédure
d'adhésion de la Fédération de Russie - candidate à l'entrée au sein du Conseil de
l'Europe au même titre que la République de Bélarus, la Croatie et la Bosnie-
Herzégovine - devait être remise en vigueur dès le mois de septembre par l'Assemblée
Parlementaire. Hormis ces nouvelles adhésions, l'année 1995 a en outre été marquée
par l'adoption d'un système de contrôle relatif au respect des engagements contractés
par les Etats membres ainsi que par des discussions sur le renforcement de la
coopération avec d'autres organisations internationales (OSCE et UE, en particulier).
Placée sous la vice-présidence de la Suisse, la Commission européenne contre le
racisme et l'intolérance a par ailleurs élaboré un projet de disposition visant à
améliorer la protection contre la discrimination dans le cadre de la CEDH. Signalons
enfin que la Confédération a signé en février la Convention-cadre pour la protection
des minorités nationales et que le Comité des Ministres du Conseil de l'Europe a
accordé aux Etats-Unis le statut d'observateur auprès de l'organisation. Le CF a par
ailleurs transmis au parlement le 6e rapport (95.087) sur la Suisse et les conventions du
Conseil de l'Europe. 12
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Le 6e rapport sur la Suisse et les conventions du Conseil de l'Europe ainsi que celui sur
les activités de la Confédération au sein de l'organisation en 1995 n'ont suscité
l'opposition d'aucun groupe parlementaire lors de leur examen par les Chambres
fédérales. La discussion relative à ces deux documents a toutefois fourni l'occasion aux
députés de débattre de certains enjeux auxquels se trouve confronté le Conseil de
l'Europe. Au premier rang de ceux-ci a figuré la question de l'accès à l'organisation des
pays d'Europe de l'Est et plus spécifiquement de la Russie dont l'adhésion en début
d'année a été contestée par certains orateurs tant du Conseil national que du Conseil
des Etats, soucieux de ne voir siéger au Conseil de l'Europe que les Etats susceptibles
de se conformer aux principes démocratiques et de respect des droits de l'homme
édictés par l'organisation. Les problèmes de la claire définition des objectifs et de la
répartition des tâches entre le Conseil de l'Europe, l'OSCE et l'Union européenne ont
également retenu l'attention des députés qui se sont prononcés en faveur d'une
meilleure coopération entre ces trois organisations. Enfin, l'ordre des priorités de
ratification des conventions du Conseil de l'Europe tel que fixé par le Conseil fédéral
dans le 6e rapport sur cet objet a essuyé les critiques des socialistes qui ont
principalement déploré le rang accordé à la Charte sociale européenne dans cet
agenda. 13

BERICHT
DATUM: 20.03.1996
LIONEL EPERON

Parachevé au mois de novembre 1995, le rapport de la Commission de gestion du
Conseil national concernant l'inspection des services de la Confédération chargés de
l'aide aux Etats d'Europe de l'Est a été officiellement publié. Cette inspection - jugée
nécessaire à plusieurs reprises en raison de la mise en exergue dès 1992 de problèmes
touchant aussi bien l'opportunité des projets que l'organisation interne de
l'administration concernant la gestion des crédits de programme - a principalement
porté sur les objectifs et instruments de l'aide, sa cohérence dans son ensemble, les
structures d'organisation ainsi que le déroulement et la mise en oeuvre de la
coopération helvétique avec les pays bénéficiaires. Bien que le rapport de la
commission ne s'attache pas à déterminer si l'aide à l'Europe de l'Est est opportune en
soi, ce document comporte néanmoins certaines recommandations dans l'optique de
rendre plus cohérent et plus efficace le soutien de la Confédération dans ce domaine:
parmi celles-ci, la nécessité de renforcer la collaboration et la coordination entre
l'OFAEE et le Bureau de coopération pour l'Europe de l'Est (BCE), d'améliorer la
complémentarité entre l'assistance technique et l'aide financière et de fixer des
objectifs davantage contraignants afin de rendre possible un examen de l'efficacité des
projets. Conformément au souhait exprimé par la Commission de gestion, le Conseil
fédéral devrait lui transmettre un rapport sur les mesures prises à la suite de cette
inspection avant la fin mars 1997. Relevons que les critiques grandissantes quant à
l'efficacité du soutien fourni par la Confédération à l'Europe de l'Est ainsi que les
restrictions budgétaires opérées dans ce domaine avaient déjà conduit le
gouvernement à réorienter en 1995 sa politique d'aide en faveur de ces pays. 14

BERICHT
DATUM: 19.06.1996
LIONEL EPERON

Consécutivement à l'adhésion de la Fédération de Russie en février et à celle de la
Croatie en novembre, le Conseil de l'Europe regroupe désormais 40 membres. Le
statut d'invité spécial a par ailleurs été octroyé à l'Arménie, à la Géorgie et à
l'Azerbaïdjan dont les demandes d'admission ont été transmises pour examen à
l'Assemblée parlementaire. Enfin, les Etats-Unis, le Canada et le Japon se sont vus
reconnaître un statut d'observateur auprès de l'organisation. En menant cette politique
d'élargissement, le Conseil de l'Europe a poursuivi la mission visant à créer un vaste
espace de sécurité démocratique en Europe qui lui avait été assignée lors du Sommet
de Vienne de 1993. L'année 1996 a en outre été marquée par de nombreux débats
concernant le renforcement de la coopération avec l'OSCE et l'Europe des Quinze,
principalement. A ce titre, l'arrangement de 1987 avec l'UE a été actualisé et englobe
désormais tous les domaines couverts par le Traité sur l'Union européenne. 15

BERICHT
DATUM: 31.12.1996
LIONEL EPERON

A l'occasion de l'examen du rapport annuel de la Délégation suisse auprès de
l'Assemblée parlementaire de l'OSCE, les différents groupes parlementaires ont tenu à
remercier le conseiller fédéral Flavio Cotti ainsi que ses collaborateurs pour le rôle
important qu'a joué la Suisse sur la scène internationale (élections en Bosnie et
résolution de la crise tchétchène) durant son année passée à la tête de l'organisation. 16
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Conformément au souhait qu'avait exprimé la Commission de gestion (CdG) du Conseil
national lors de la remise de son rapport concernant l'inspection des services de la
Confédération chargés de l'aide à l'Europe de l'Est (DDC et OFAEE), le gouvernement a
publié un compte rendu des différentes mesures correctives prises dans ce domaine.
Dans ce bref document, le Conseil fédéral s'attache à passer en revue les dix
recommandations formulées par la CdG en mentionnant chaque fois les améliorations
correspondantes apportées depuis lors. Les plus importantes concernent la
collaboration entre les services de la coopération technique et de l'aide financière, les
critères d'octroi de cette dernière, l'évaluation des expériences et de l'efficacité des
projets ainsi que la lutte contre la corruption. D'une manière plus générale, le
gouvernement a profité de ce rapport pour souligner le bien-fondé de la réorientation
amorcée en 1995 en matière d'aide aux pays de l'Est qui met désormais l'accent sur la
région des Balkans. 17

BERICHT
DATUM: 10.09.1997
LIONEL EPERON

Poursuivant sa politique d'accords de libre-échange tous azimuts, l'AELE a renforcé ses
relations avec les Etats du pourtour méditerranéen. A ce titre, l'association a signé
dans le courant du mois de juin un accord de libre-échange avec le Maroc ainsi que
deux nouvelles déclarations de coopération, l'une avec la Jordanie, et l'autre avec le
Liban. L'année sous revue a par ailleurs été marquée par un échange de vues entre
l'AELE et les Etats-membres de l'ASEAN et du MERCOSUR ainsi que par l'annonce de
l'ouverture prochaine de négociations entre l'association et le Canada en vue de la
conclusion d'un accord de libre-échange avec ce pays. Il est à relever que la valeur des
transactions économiques entre ces deux régions a progressé de 2,8 milliards de francs
en 1993 à 5,4 milliards en 1996. 18

BERICHT
DATUM: 04.12.1997
LIONEL EPERON

L'année 1997 a été marquée par le deuxième Sommet des chefs d'Etat et de
gouvernement des 40 pays membres du Conseil de l'Europe, qui s'est déroulé à
Strasbourg (France) dans le courant du mois d'octobre. Alors que le Sommet de Vienne
de 1993 avait consacré le processus d'ouverture à l'Est de l'institution, cette seconde
rencontre a pour sa part été placée sous le signe de la réunion de l'Europe entière
autour de valeurs démocratiques communes. A l'issue du Sommet de Strasbourg, les
différents membres ont adopté une déclaration finale ainsi qu'un plan d'action
prévoyant des mesures aussi diverses que l'installation rapide de la nouvelle Cour
permanente des droits de l'homme, le renforcement de la lutte contre le racisme et de
la protection des minorités nationales, l'adoption d'une convention sur l'interdiction
du clonage d'êtres humains ainsi que l'établissement de dispositions contre la
corruption et le crime organisé. Les modalités de la mise en oeuvre de ce programme
d'action ont par la suite retenu l'attention du Comité des Ministres qui a notamment
adopté un Protocole additionnel à la Convention européenne sur les droits de l'homme
et la biomédecine (Convention d'Oviedo) interdisant le clonage humain. Par ailleurs, les
ministres ont décidé de constituer un "Comité des Sages" qui a reçu pour tâche de
présenter, dans un délai d'une année, un rapport sur la réforme des structures du
Conseil de l'Europe, devenue nécessaire en raison de la nouvelle dimension
européenne de l'organisation. Il est finalement à relever que le dialogue politique avec
les pays candidats à l'adhésion (Arménie, Azerbaïdjan, Géorgie et Bosnie-Herzégovine)
s'est poursuivi sans pour autant conduire à l'entrée d'un nouveau membre au sein de
l'organisation. 19

BERICHT
DATUM: 31.12.1997
LIONEL EPERON

Le rapport dresse un constat insuffisant du statut d’observateur que la Suisse fut la
première à obtenir en 1948. Seul le Saint-Siège et de petits Etats du pacifique se
trouvent actuellement dans une position similaire. Par contre, de plus en plus d’ONG et
d’OI bénéficient de ce statut, ce qui marginalise encore plus la Confédération comme
Etat observateur. Malgré des contributions substantielles (470 millions de francs suisses
en 1997), le Conseil fédéral a rappelé que la Suisse n’a pas accès à de nombreux organes
et ne peut ni voter ni intervenir lors des discussions du budget. Le gouvernement met
également en garde contre les conséquences d’une non-adhésion à l’ONU pour la
Genève internationale, face à l’émergence de nouveaux centres internationaux. Sur
l’épineux problème de la neutralité, il précise clairement que l’appartenance à l’ONU y
est compatible sans réserves et d’ailleurs reconnue et respectée par l’organisation et
ses membres. Pour conclure, le rapport explique que les buts poursuivis par l’ONU
coïncident avec ceux de la Suisse et qu’elle peut y trouver un lieu de réalisation de ses
objectifs et de défense de ses intérêts. Selon le Conseil fédéral, la Confédération
assume actuellement la plupart des obligations d’un membre sans bénéficier des droits
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essentiels. 20

Le Conseil fédéral a pris la décision d’envoyer au Kosovo cinquante à cent
observateurs civils et militaires non-armés. Ces derniers devraient être intégrés dans
le cadre de la mission d’observation de l’Organisation pour la sécurité et la coopération
en Europe (OSCE). Par ailleurs, la mission des 55 bérets jaunes suisses en Bosnie a été
prolongée pour douze mois à la demande de l’OSCE. 21

BERICHT
DATUM: 22.10.1998
FRANÇOIS HUGUENET

Une année après le Sommet de Strasbourg, la réforme des structures et la
concrétisation du plan d’action qui y avait été défini ont été une des occupations
principales du Conseil de l’Europe en 1998, selon le rapport annuel du Conseil fédéral
sur les activités de la Suisse au sein de l’organisation. Un «Comité des Sages» – duquel
faisait partie Gret Haller, l’ancienne représentante permanente de la Suisse auprès du
Conseil de l’Europe – a présenté au Conseil des Ministres son rapport final sur les
réformes structurelles à entreprendre. Parmi ses principales recommandations, on
note la volonté de mieux respecter les normes et principes chez les Etats membres et
particulièrement chez les nouveaux membres, un désir d’amélioration de la
coordination des activités avec les autres organisations, une concentration des
activités en raison des ressources limitées et une visibilité accrue vis-à-vis du public.
L’année a également été marquée par le début des activités de la nouvelle Cour
permanente des Droits de l’Homme, l’ouverture à la signature du protocole additionnel
sur l’interdiction du clonage humain, l’entrée en fonction de la Convention-cadre pour
la protection des minorités nationales, la création du Comité européen pour la
cohésion sociale et le renforcement de la lutte contre la corruption et le crime
organisé. A relever également que si plusieurs pays ont déposé une demande
d’adhésion au Conseil de l’Europe, seule la Géorgie est sur le point d’ y accéder. 22

BERICHT
DATUM: 31.12.1998
FRANÇOIS HUGUENET

Le nombre d’observateurs suisses présents au Kosovo et engagés sous la bannière de
l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE) a été augmenté de 12
à 41 au début de l’année 1999. Leur mission consistait principalement à rendre compte
des violations du cessez-le-feu et des atteintes aux droits de l’homme. Au mois de
mars, les observateurs suisses ont été évacués du Kosovo en direction de la Macédoine
en raison de l’aggravation du conflit. Par la suite, des policiers suisses volontaires et
non armés ont également été envoyés au Kosovo pour soutenir la mission de paix des
Nations Unies (UNMIK). Ils ont été intégrés sur place à l’OSCE. A noter que le parlement
a adopté le rapport de la délégation suisse auprès de l’Assemblée parlementaire de
l’OSCE pour l’année 1998. 23

BERICHT
DATUM: 17.08.1999
FRANÇOIS HUGUENET

La Délégation suisse auprès de l’AELE et du Parlement européen a présenté son
rapport à l’Assemblée fédérale. Les deux Chambres réunies ont pris acte du rapport et
l’ont approuvé. 24

BERICHT
DATUM: 20.03.2000
FRANÇOIS BARRAS

Parallèlement, le gouvernement a rendu public le septième rapport sur la Suisse et les
conventions du Conseil de l’Europe, conformément aux dispositions prises en 1976
obligeant le Conseil fédéral à présenter un rapport au début de chaque nouvelle
législature. Le texte rappelle que la Suisse s’engage activement dans le fonctionnement
de l’organisation européenne, se réservant toutefois la possibilité de juger des
dispositions du Conseil à l’aune de l’intérêt national. 25

BERICHT
DATUM: 23.03.2000
FRANÇOIS BARRAS

Le Conseil fédéral a soumis aux Chambres le rapport d’activité 2000 de la Suisse au
Conseil de l’Europe. Dans ce rapport, le gouvernement se réjouit de la participation
active de la Suisse et des avancées, jugées très satisfaisantes, vis-à-vis des multiples
objets traités. Le texte met l’accent sur les grands thèmes en faveur desquels la Suisse
s’est engagée via sa tribune au Conseil: les droits de l’homme – principalement en
Tchétchénie, dans l’ex-Yougoslavie et au Caucase –, le Pacte de stabilité pour l’Europe
du Sud-Est, l’examen de la candidature de nouveaux Etats membres ont rythmé les
rencontres des 106e et 107e Comités des ministres au cours de l’année. Les thèmes de
l’égalité entre hommes et femmes, la lutte contre le racisme, la coopération juridique,
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la défense des patrimoines culturels et de l’environnement ont aussi donné lieu à de
multiples séminaires européens suivis et parfois présidés par la Suisse. 26

Le parlement a pris acte du rapport de la délégation suisse auprès de l’Assemblée
parlementaire du Conseil de l’Europe. Dans leur présentation, les délégués ont mis
l’accent sur les principaux thèmes de leurs travaux: démocratie et droits de l’homme,
cohésion sociale, développement et consolidation de la stabilité démocratique en
Europe de l’Est et protection des diversités culturelles. En outre, le gouvernement a
annoncé sa volonté de ratifier d’ici la fin de la magistrature 2003 la Convention pénale
que le Conseil de l’Europe consacre à la lutte contre la corruption. Celle-ci entend
harmoniser les normes pénales des Etats membres et simplifier la coopération
internationale. Le texte devrait permettre de combler quelques lacunes du droit suisse,
notamment en matière de répression de la corruption passive de fonctionnaires
étrangers. 27

BERICHT
DATUM: 13.03.2001
FRANÇOIS BARRAS

Dans son rapport désormais annuel sur les activités des organisations internationales
en Suisse, le Conseil fédéral a mis en perspective les avantages économiques pour
Genève: 2,8 milliards de francs annuels seraient échangés dans le canton grâce à la
présence des OI sur son sol. Mais il a aussi relevé que la Cité de Calvin allait atteindre
certaines limites au niveau de ses infrastructures. De plus, la concurrence d’autres
villes de renom – Montréal, Stockholm, Bonn et Vienne dans le cas de la future Agence
mondiale anti-dopage – rendent la course aux OI plus compliquée. De ce point de vue,
le texte recommande à Genève d’adapter ses conditions d’accueil et de cibler ses choix
dans les candidatures. La Confédération aimerait à terme que le rayonnement
international de Genève profite à l’ensemble de la Suisse, tant pour l’accueil de
conférences que pour l’installation d’OI. Dans un premier temps, la coopération avec
Vaud apparaît essentielle: sur les 40'000 employés d’organisations internationales et
leur famille installés sur les bords du Léman, 10% habitent dans le canton de Vaud. Au
vu de ces chiffres, les autorités vaudoises ont annoncé l’octroi d’une subvention d’un
million de francs –200'000 francs annuels – au centre d’accueil Genève
internationale, afin d’aider à l’encadrement des fonctionnaires internationaux qui
arrivent en Suisse. 28

BERICHT
DATUM: 28.03.2001
FRANÇOIS BARRAS

La Délégation suisse auprès de l’AELE et du Parlement européen a présenté son rapport
à l’Assemblée fédérale. Les deux Chambres réunies en ont pris acte et l’ont approuvé.
De plus, le Conseil fédéral a présenté un message relatif à l’actualisation de la
Convention de 1960 instituant l’AELE. Cet amendement constitue une révision et une
modernisation du texte fondateur de l’Association, en fonction des changements des
relations entre la Suisse et ses partenaires (Islande, Liechtenstein, Norvège) survenus
suite aux accords bilatéraux entre la Confédération et l’UE. Les droits garantis par ces
accords ont ainsi été élargis aux pays membres de l’AELE. Les deux Chambres ont
unanimement avalisé le texte du Conseil fédéral. 29

BERICHT
DATUM: 14.12.2001
FRANÇOIS BARRAS

Les chambres fédérales ont pris acte, en début d’année 2003, du rapport annuel du
Conseil fédéral sur les activités de la Suisse au Conseil de l’Europe en 2002 ainsi que
du rapport de la Délégation parlementaire auprès du Conseil de l’Europe. Le
gouvernement a précisé que la Cour européenne des droits de l’Homme avait estimé
que dans 2 cas, sur les 4 concernant la Suisse, une violation de la Convention avait été
constatée. Lors de son intervention à la chambre haute, la nouvelle ministre des
affaires étrangères Micheline Calmy-Rey a rappelé que l’organisation strasbourgeoise
devait rester une priorité de la politique étrangère helvétique. Elle a ajouté que la
Suisse allait s’engager pour une fixation de priorités dans les domaines traités, afin de
rendre l’action du Conseil plus efficace. 30
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Le Conseil fédéral a publié son premier rapport concernant les activités de la Suisse au
sein des Nations-Unies. Le gouvernement a tiré un bilan positif de ses premiers mois
d’activité dans l’organisation. Il a relevé que la neutralité n’avait à aucun moment été
remise en question. Le gouvernement a rappelé que la stratégie poursuivie serait celle
d’efforts concentrés sur des objectifs identifiés, qu’il s’agira d’évaluer et de préciser
régulièrement en fonction des circonstances. Les chambres ont pris acte du rapport
lors de la session d’été de l’année sous revue. 31

BERICHT
DATUM: 16.06.2003
ROMAIN CLIVAZ

In Erfüllung des Postulats Sommaruga (sp, BE) vom Vorjahr präsentierte der Bundesrat
den Bericht über die „Optionen für die Zusammenarbeit der Schweiz mit dem
Europäischen Ausschuss für Systemrisiken (ESRB)“. Darin sprach sich die Regierung
für eine informelle und unverbindliche Zusammenarbeit mit dem ESRB aus, da diese
gegenwärtig am besten dem Interesse der Schweiz entsprechen würde. Eine
formalisierte Kooperation mit dem ESRB hielt der Bundesrat für verfrüht. 32

BERICHT
DATUM: 30.03.2011
ANITA KÄPPELI

Der Vorsitz der Schweiz im Ministerkomitee des Europarates von Mitte November
2009 bis Mitte Mai 2010 war Gegenstand einer Evaluation der ständerätlichen
Geschäftsprüfungskommission (GPK-SR), welche das Engagement der Schweiz
insgesamt als Erfolg bewertete und insbesondere die Erklärung von Interlaken für die
Reform des EGMR als erfolgreich einschätzte. Der Bericht kritisierte jedoch die
verwaltungsinterne Zusammenarbeit beim Bund und forderte eine klarere Zuteilung der
Kompetenzen. 33

BERICHT
DATUM: 01.04.2011
ANITA KÄPPELI

Lors de la session d'été, le Conseil national a pris acte du rapport 2013 de la délégation
parlementaire auprès du Conseil de l'Europe. Le Conseil des États en a fait de même le
4 juin. Liliane Maury Pasquier (ps, GE), qui a présidé cette délégation en 2012 et 2013, a
pris la parole pour rappeler que l'Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe avait
pour mission de défendre les droits humains, la démocratie et l'État de droit et que la
Suisse avait pu fêter en 2013 le 50ème anniversaire de son admission au Conseil de
l'Europe et donc a l'Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe. La Suisse y est
représentée par une délégation composée de quatre membres du Conseil des États et
de huit membres du Conseil national. 34

BERICHT
DATUM: 04.06.2014
CAROLINE HULLIGER

Der Bundesrat überwies im Sommer 2015  in Erfüllung des Postulats der APK-NR den
Bericht zur Kandidatur der Schweiz für einen nichtständigen Sitz im UNO-
Sicherheitsrat  an das Parlament. Die dem Bericht zugrunde liegende Frage war, ob sich
die geplante Kandidatur der Schweiz mit ihrer politischen Neutralität vereinbaren lasse.
Der Bundesrat kam im Bericht zum Schluss, dass die Schweiz ihre Neutralität auch als
nichtständiges Mitglied des Sicherheitsrats 2023-2024 würde wahren können. Er zeigte
sich sogar davon überzeugt, dass das Mandat den Ausbau und die Pflege bestehender
Netzwerke erleichtern würde, wodurch die Schweiz sich verstärkt für Frieden,
Sicherheit und eine internationale Ordnung einsetzen könnte. Die Neutralität der
Schweiz gehe Hand in Hand mit dem von der UNO proklamierten Gewaltverbot. Zudem
hätten andere neutrale Staaten, welche das Mandat in der Vergangenheit ausgeübt
hatten, diese beiden Positionen problemlos miteinander vereinbaren können. 
Der Bundesrat sah das Anliegen des Postulats durch den Bericht erfüllt und beantragte
dessen Abschreibung. Diesem Antrag gab der Nationalrat in der Sommersession 2016
statt. 35

BERICHT
DATUM: 07.06.2016
AMANDO AMMANN

En juin 2016, les deux chambres du Parlement fédéral ont toutes deux pris acte du
rapport 2015 de la délégation auprès de l'Union interparlementaire. Le compte-rendu
n'a suscité aucun commentaire. 36
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Les deux chambres du Parlement ont pris acte du rapport 2015 de la délégation
parlementaire auprès du Conseil de l'Europe lors de la session d'été 2016. Après avoir
souligné l'importance de l'organisation intergouvernementale pour le respect des
droits de l'Homme et de la démocratie en Europe,  Liliane Maury Pasquier (ps, GE) –
rapporteuse pour la CPE-CE et membre de la délégation helvétique – est revenue sur
certains points clés du compte-rendu. Durant l'année écoulée, la Russie s'est ainsi vue
privée de droit de vote au sein des instances de l'Assemblée parlementaire du Conseil
de l'Europe, en réponse à son implication dans la crise ukrainienne. La Genevoise a
également attiré l'attention sur le conflit opposant l'Arménie à l'Azerbaïdjan à propos
de la région du Haut-Karabakh, ainsi que sur le nombre toujours plus élevé de
personnes cherchant à trouver refuge en Europe. Le rapport n'a suscité aucun
commentaire de la part des parlementaires. 37
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Lors de la session parlementaire d'été 2016, le Conseil des Etats et le Conseil national
ont tous deux pris acte du rapport 2015 de la délégation auprès de l'Assemblée
parlementaire de l'OSCE. Le compte-rendu n'a suscité aucun commentaire. 38
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Lors de la session parlementaire d'été 2016, le Conseil des Etats et le Conseil national
ont tous deux pris acte du rapport 2015 de la délégation suisse auprès de l'Assemblée
parlementaire de l'OTAN. Tel qu'exposé par Alex Kuprecht (udc, SZ) devant la chambre
des cantons, durant l'année écoulée, la délégation s'est notamment concentrée sur
l'évolution de la crise ukrainienne à la suite de l'annexion de la Crimée par la Russie, sur
les conflits en Syrie, en Irak et en Libye, ainsi que sur l'expansion et le développement
de l'organisation terroriste "Etat islamique". Le compte-rendu n'a suscité aucun
commentaire. 39
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Au début du mois de juin 2017, le Conseil des Etats et le Conseil national ont tous deux
pris acte du rapport 2016 de la Délégation suisse auprès de l'Assemblée parlementaire
de l'OTAN. Le document en question résume notamment les principales thématiques
qui ont occupé l'Assemblée parlementaire de l'organisation politico-militaire durant
l'année écoulée, soit les relations entre la Russie et l'Occident, la situation dans les
régions du Moyen-Orient et d'Afrique du Nord, la lutte contre le terrorisme, les flux de
migrants et de réfugiés, l’évolution de la situation en Afghanistan et dans les Balkans
occidentaux, ainsi que le développement de l’Alliance atlantique. 40
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Au mois de juin 2017, les deux chambres du Parlement ont pris acte du rapport établi
par la Délégation parlementaire auprès du Conseil de l'Europe pour l'année 2016.
Outre les questions en lien avec les domaines de l'asile, de la crise migratoire ou du
terrorisme international, la situation en Turquie a, durant l'année sous revue, tout
particulièrement préoccupé le Conseil de l'Europe. S'est alors posée la question de
savoir si certaines des évolutions prônées par la Turquie sur des thématiques telles que
la liberté de la presse, le respect de l'Etat de droit ou celui des droits de l'homme,
notamment à la suite de la tentative de coup d'Etat de juillet 2016, étaient en
adéquation avec les engagements souscrits par le pays auprès du Conseil de l'Europe.
Jusqu'à présent, aucune sanction n'a été décidée à l'égard de la délégation turque. En
revanche, en raison de l'attitude de la Russie dans le conflit qui l'oppose à l'Ukraine, le
droit de vote de la délégation russe a lui été suspendu, occasionnant le départ des
représentants de la Fédération de Russie de l'Assemblée parlementaire du Conseil de
l'Europe (APCE).
L'image de l'institution en question a par ailleurs été considérablement écornée par
différents soupçons de corruption. Le dernier scandale en date concerne Pedro
Agramunt, président de l'APCE depuis 2016. Il est reproché à l'Espagnol de s'être rendu
à Damas au moyen d'un avion gouvernemental russe, un fait qui entache la crédibilité
de l'Assemblée, notamment au regard des valeurs fondatrices du Conseil de l'Europe
que sont la démocratie, l'Etat de droit et la défense des droits de l'Homme. Suite à la
controverse, la Commission du règlement, des immunités et des affaires
institutionnelles de l'APCE, présidée par Liliane Maury Pasquier (ps, GE), a formulé une
résolution allant dans le sens d'une modification du règlement, afin d'octroyer à
l'Assemblée parlementaire la possibilité de destituer son président. 
A ce propos, Elisabeth Schneider-Schneiter (pdc, BL), également membre de la
délégation parlementaire helvétique, a laissé entendre, dans les colonnes du

BERICHT
DATUM: 12.06.2017
AUDREY BOVEY

01.01.90 - 01.01.20 11ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



SonntagsBlick, que Pedro Agramunt serait très probablement destitué lors de la session
parlementaire du 9 octobre prochain. 41

Au début du mois de juin 2017, les chambres du peuple et des cantons ont pris acte du
rapport de la Délégation du Parlement helvétique auprès de l'Assemblée parlementaire
de l'OSCE (AP-OSCE). Tel que formulé dans le document en question, "la mission
principale des 323 membres de l’assemblée est de faciliter le dialogue et la coopération
interparlementaire afin de promouvoir la démocratie dans la zone OSCE". Dans un tel
contexte, la neutralité suisse constitue un atout non négligeable et contribue à la
reconnaissance du rôle de médiateur endossé par la Confédération helvétique sur la
scène internationale.
Ordinairement exclue des préoccupations prioritaires de l'OSCE, la question migratoire
a, durant l'année 2016, occupé une place prépondérante au sein des activités de l'AP-
OSCE. Afin d'encourager les échanges et collaborations en lien avec la thématique
migratoire, un comité ad hoc sur la Migration – présidé par la Suisse – a notamment été
mis sur pied. 42
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Lors de la session d'été 2017, les deux chambres du Parlement ont pris acte du rapport
2016 de la Délégation de l'Assemblée fédérale auprès de l'Union interparlementaire
(UIP). Le compte-rendu en question proposait notamment une synthèse des principaux
éléments évoqués à l'occasion des deux assemblées parlementaires de l'année 2016,
tenues en mars en Zambie et en octobre à Genève. Notons également qu'en juin 2016,
dans le contexte du référendum britannique sur le "Brexit", l'UIP a contribué à la mise
en place d'une mission d'observation, afin d'assurer la conformité du scrutin aux
normes internationales et le respect de la démocratie. Lors de son intervention devant
la chambre des cantons, le démocrate chrétien tessinois Filippo Lombardi, membre de
la délégation suisse auprès de l'UIP, a finalement mis en évidence la problématique que
représentent la recrudescence des conflits armés non conventionnels à l'échelle
mondiale et le non respect des Conventions de Genève, une thématique à laquelle la
représentation parlementaire helvétique semble accorder une importance
particulière. 43
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Lors de la session parlementaire d'été 2018, le Conseil national et le Conseil des Etats
ont tous deux pris acte du rapport 2017 de la délégation helvétique auprès de l'Union
interparlementaire. Rapporteur pour la CPE-CE et membre de la délégation en
question, Andrea Caroni (plr, AR) a brièvement pris la parole, le temps de signifier que
le rapport ne nécessitait aucun commentaire supplémentaire. 44
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Lors de la session parlementaire d'été 2018, le Conseil national et le Conseil des Etats
ont tous deux pris acte du rapport 2017 de la délégation parlementaire auprès du
Conseil de l'Europe. Que ce soit dans la chambre du peuple ou dans celle des cantons,
les rapporteurs ont tenu à revenir sur la détermination de l'Assemblée parlementaire
du Conseil de l'Europe (APCE) à «lutter contre la corruption et contre les diverses
tentatives d'influence». Le cas de la Russie, dont l'appartenance au Conseil de l'Europe
est progressivement remise en question, a également été mis en évidence. En effet,
alors que la représentation russe s'était déjà retirée de l'APCE – le droit de vote de la
délégation russe ayant été suspendu à la suite de l'invasion de la Crimée –, la Russie a
désormais décidé d'interrompre le paiement de ses cotisations au Conseil de l'Europe,
accentuant un peu plus les difficultés financières de l'organisation internationale.
Même si l'information ne figure pas telle quelle dans le rapport, il semble également
important de relever que la conseillère aux Etats Liliane Maury Pasquier (ps, GE) a été
élue, en juin 2018, à la présidence de l'Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe.
La socialiste genevoise souhaite axer son mandat autour de deux priorités, l'égalité
hommes-femmes, ainsi que le regain de sérénité et de crédibilité pour le Conseil de
l'Europe, dont la réputation a récemment été ternie par les scandales à répétition. Dans
les colonnes de la Tribune de Genève, Liliane Maury Pasquier déclare également vouloir
user de son influence et de sa visibilité afin de «faire rayonner le Conseil de l’Europe en
Suisse» et combattre l'initiative de l'UDC pour l'autodétermination – qui, de manière
détournée, s'attaque à la CEDH, instrument fondamental du Conseil de l'Europe. 45
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Lors de la session d'été 2018, le Conseil national et le Conseil des Etats ont pris acte du
rapport 2017 de la délégation auprès de l'Assemblée parlementaire de l'OSCE.
Rapporteur pour la CPE-CN, Claude Béglé (pdc, VD) a notamment souligné l'importance
de l'organisation internationale, «unique lieu de dialogue entre Russes et Européens»,
pour la sécurité à l'échelle européenne. Il a également été rappelé que l'année 2017 a vu
deux Suisses accéder à des fonctions renommées au sein de l'OSCE: l'ambassadeur
Thomas Greminger, nommé Secrétaire général de l’OSCE, ainsi que Filippo Lombardi
(pdc, TI), élu Président de la Commission des questions politiques et de la sécurité de
l'Assemblée parlementaire de l'OSCE. Le rapport n'a suscité aucune réaction dans les
rangs du Parlement national. 46
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Lors de la session d'été 2019, le Conseil national et le Conseil des États ont pris acte du
rapport 2018 de la délégation auprès de l'Assemblée parlementaire de l'OSCE. Tel que
résumé par le rapporteur de la CPE-CE Filippo Lombardi (pdc, TI), l'attention de
l'Assemblée parlementaire de l'OSCE se focalise en priorité sur les conflits qui
s'ancrent dans la durée («protracted or frozen conflicts»): Ukraine-Russie, Arménie-
Azerbaïdjan autours du Haut-Karabak, Serbie-Kosovo, Chypre, indépendance de
l'Ossétie du Sud et de l'Abkhazie face à la Géorgie, etc. Dans un tel contexte,
l'observation des élections constitue une part importante de l'action de l'Assemblée,
dont l'objectif est alors de s'assurer que les processus électoraux se déroulent bel et
bien en accord avec les principes démocratiques et les droits fondamentaux. 
Le rapport n'a suscité aucune réaction dans les rangs du Parlement national. 47
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Lors de la session parlementaire d'été 2019, le Conseil national et le Conseil des États
ont tous deux pris acte du rapport 2018 de la délégation helvétique auprès de l'Union
interparlementaire (UIP). Comme d'autres organisations, l'UIP concentre notamment
son action sur des problématiques liées au climat et au développement durable, à la
paix et à la sécurité, à la démocratie et aux droits de l'homme, à la migration ou au
terrorisme. Rapporteur pour la CPE-CE, Filippo Lombardi (pdc, TI) a attiré l’attention
des parlementaires helvétiques sur la Commission des droits de l'homme des
parlementaires de l'UIP, qui œuvre à la défense de l'ensemble des élues et élus à travers
le monde. A titre de rappel, ce sont chaque année quelque cinq cents députées et
députés qui, du fait de leurs fonctions, se voient persécutés, arrêtés, emprisonnés,
voire même tués. 48
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Les parlementaires ont pris acte du rapport 2018 de la délégation suisse auprès de
l'Assemblée parlementaire de l'OTAN lors de la session d'été 2019. Le compte-rendu
n'a suscité aucun commentaire. 49
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Landesverteidigung

Landesverteidigung und Gesellschaft

Si, dans son rapport «Sécurité et paix», la Société suisse des officiers (SSO) propose
une redéfinition de la neutralité helvétique, elle souhaite également transformer le
service armé masculin en un service à la communauté obligatoire pour tous (donc y
compris les femmes). Au moment où le DMF envisage une réduction des effectifs de
l'armée, la SSO formule un projet ne tenant aucun compte des coûts financiers et
sociaux qu'il suppose. Cette suggestion occulte certaines autres propositions
intéressantes de ce compte rendu, telles que le renforcement de la mission de paix de
la Suisse auprès des Nations Unies (casques bleus), l'amélioration de la formation et de
l'instruction ainsi que l'intensification de l'information et de la communication au sein
de l'armée et du DMF.
Le CE se préoccupe aussi du renforcement de la politique suisse de paix puisqu'il a
transmis le postulat Jagmetti (prd, ZH) (Po. 89.711) allant dans ce sens. 50
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Suite à un premier rapport publié en 1994, le Groupe de travail pour une politique de
sécurité – organisme privé présidé par le conseiller aux Etats Schoch (prd, AR) et
regroupant une trentaine de personnalités des mondes politique, économique et
scientifique – a présenté en avril un nouveau rapport sur la politique de défense de la
Confédération. Parmi les suggestions faites, le groupe propose l'abandon progressif du
principe de neutralité armée. En effet, selon les termes du rapport, la menace de
conflits armés ne se trouverait plus aujourd'hui aux frontières du pays, mais bien au-
delà, notamment dans les pays de l'ex-URSS ainsi qu'au Moyen-Orient. Aussi, garantir la
sécurité du pays ne saurait se concevoir sans l'intégration militaire de la Confédération
à des structures collectives de défense à l'échelon européen. Cette participation
helvétique à des actions militaires collectives impliquerait évidemment de nombreux
changements dans l'organisation de l'armée: le combat moderne sur un champ de
bataille très éloigné du territoire helvétique n'étant pas envisageable avec des soldats
de milice, il serait notamment nécessaire de professionnaliser une partie de l'armée.
L'armée de milice se limiterait à des tâches confinées au territoire de la Confédération,
telles que l'intervention en cas de catastrophe, la maîtrise des flux migratoires ou
encore le soutien aux forces de police locales. 51
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Militärorganisation

En décembre 1990, suite aux révélations de la commission d'enquête parlementaire
(CEP DMF), les Chambres chargèrent, par le biais d'une motion (Motion 5), le Conseil
fédéral d'enquêter sur d'éventuelles relations entre l'organisation suisse P-26 et
d'autres organismes similaires fonctionnant ou ayant fonctionné dans certains pays
européens (Organisations mises au grand jour par plusieurs enquêtes et révélations
journalistiques, par exemple le réseau Gladio). Le gouvernement demanda alors au juge
instructeur neuchâtelois Pierre Cornu de mener une enquête administrative. Celle-ci
conclut à la réalité de l'existence d'entités de résistance (dites «stay behind
organizations») dans divers pays européens, dont les représentants se réunissaient au
sein de comités internationaux; ces derniers n'étaient cependant pas liés
organiquement à l'OTAN, comme certaines rumeurs médiatiques le firent initialement
croire. L'organisation secrète de résistance suisse P-26 et le service spécial P-27 ne
participèrent pas à ces comités et n'entretinrent aucun contact avec eux. Par contre, ils
eurent des relations bilatérales relativement étroites avec les services officiels
britanniques. Ces contacts consistaient en la participation réciproque de cadres à des
exercices et cours organisés dans les deux pays et auraient notablement influencé la
structuration des organismes helvétiques.
D'autre part, la Suisse acquit, à la fin des années quatre-vingts et après approbation du
chef de l'Etat-major général, du président de la délégation parlementaire des finances
et du directeur du contrôle fédéral des finances, des moyens de communication
appartenant au système Harpoon. Il était prévu d'installer une centrale de transmission
de ce type en Grande-Bretagne, mais cette idée ne fut pas concrétisée. A ce propos,
les conclusions de l'enquête mettent en doute la pertinence d'un tel achat en regard de
la neutralité suisse, le système Harpoon devant être, à terme, employé par l'ensemble
des organismes «stay behind» du continent.
L'investigation précise par ailleurs que, subjectivement, il n'y a pas eu violation de
secrets militaires et de fonction puisque, si les cadres des P-26 et 27 ont communiqué
aux services britanniques des informations confidentielles, ils n'ont pas voulu agir à
l'encontre des intérêts de l'Etat. 
Cependant, certaines sources journalistiques ont continué de s'interroger sur
l'indépendance réelle des deux organismes suisses; en effet, il semblerait que les
analogies entre le P-26 et les structures «Stay behind» européennes soient fort
nombreuses, notamment en ce qui concerne les fondements idéologico-politiques, le
mode de recrutement, l'organisation, les procédés d'instruction, les scénarios d'action
et les moyens techniques (Harpoon). 52
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Un groupe de travail sur la politique de sécurité présidé par le radical appenzellois Otto
Schoch, un ancien conseiller aux Etats, a également rendu un rapport sur le futur de la
défense nationale. Ce groupe a été constitué en 1990 à la demande du Département de
la défense. Plusieurs personnalités politiques et scientifiques de milieux divers y ont
participé. Contrairement au rapport Brunner qui estimait une adhésion à l’OTAN
prématurée, ce groupe s’est montré favorable à une telle mesure. Il s’est aussi
prononcé pour une refonte du système de milice basée sur le volontariat plutôt que la
conscription obligatoire. 53
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Sous la présidence de l’ancien ambassadeur Edouard Brunner, la Commission d’étude
pour les questions stratégiques a remis un rapport qui analyse la nouvelle donne
mondiale en matière de menaces pour la sécurité de la Suisse et propose des solutions
pour adapter sa politique en la matière. Ce rapport est le prélude à la nouvelle réforme
de l’armée qui prendra le nom d’armée «XXI» et devrait débuter au plus tôt en 2003.
Pour ce qui est de la situation géostratégique, le Commission Brunner pose que la
Suisse se trouve dorénavant dans un espace élargi de sécurité, contrairement à une
dizaine d’années plus tôt et qu’elle n’en a pas encore pris pleinement conscience.
Même si des foyers d’instabilité subsistent non loin du territoire helvétique comme
dans les Balkans, le rapport considère comme peu prévisible une situation militaire
classique ayant des conséquences directes pour la Suisse, si ce n’est sous la forme de
dysfonctionnements économiques, sociaux ou démographiques.
A propos des menaces, des dangers nouveaux et des moyens d’y faire face, la
Commission dresse d’abord le constat que selon toute vraisemblance, les Etats
entourant la Suisse n’entreront plus en conflit armé entre eux et n’attaqueront pas la
Suisse. L’hypothèse d’un échec total de l’intégration européenne ne pourrait en aucun
cas survenir de manière imprévisible et soudaine. Aussi, c’est en contribuant à
renforcer cette dynamique que la Confédération peut le mieux protéger ses intérêts. La
Commission Brunner prend également acte du fait que cette fin de siècle est marquée
par une forte tendance des pays démocratiques à collaborer afin d’assurer la paix à
long terme. Elle recommande ainsi que la Suisse dépasse ses vieilles réticences face à
tout engagement international, et qu’elle s’engage plus intensément dans la
coopération, surtout dans les domaines de l’instruction, de la technologie et de la
politique de sécurité. Elle suggère de mettre un accent particulier sur les secteurs de
l’exploration par satellites, de la surveillance de l’espace aérien et du renseignement.
Concernant la sécurité intérieure, la Commission met en évidence également des
insuffisances dans la coopération internationale et par conséquent recommande de
trouver des modalités permettant de se rapprocher de l’espace de sécurité européen.
Selon le rapport, la Suisse est donc puissamment armée face à des périls devenus
improbables et démunie face aux dangers véritables. C’est pourquoi il lui est préconisé
d’adapter les effectifs et l’équipement aux nouvelles priorités du moment, tout en
conservant cependant un savoir-faire militaire et industriel pouvant être réactivé en
cas de besoin. Il s’agirait par exemple d’étudier la possibilité d’attaques ciblées de
missiles provenant de pays lointains. Par ailleurs, la Commission montre que les formes
que peuvent prendre les menaces n’ont pas toutes des réponses militaires. Ainsi en va-
t-il des catastrophes naturelles et technologiques pouvant avoir un impact
transfrontalier, du crime organisé, du terrorisme, de la prolifération des armes
atomiques, biologiques et chimiques, des pressions internationales, des perturbations
dans le domaine de l’informatique, de l’information et de la désinformation ainsi que
des désordres, des conflits intérieurs et de la criminalité. Selon l’avis exprimé dans le
rapport, il devrait être constitué au sein de l’armée un corps d’intervention capable de
gérer le danger d’interventions terroristes lourdes.
Concernant les migrations, même si elle reconnaît qu’elles ne constituent pas une
menace stratégique à proprement parler, la Commission Brunner recommande d’en
atténuer les causes par le biais de l’aide, de la coopération et de l’assistance, mais pose
la tradition humanitaire comme devant être maintenue. Toutefois, en cas de situation
extraordinaire, les services de la police frontière devraient être renforcés par l’armée. 
Dans le domaine de la solidarité internationale, la Commission s’est prononcée pour
que la Suisse participe dorénavant plus activement et non plus seulement de façon
financière et verbale. A cet effet, elle recommande que soit mis sur pieds un corps
suisse de solidarité, capable d’intervenir dans des missions de secours, de paix et
d’appui aux civils. Cette unité serait armée pour sa propre défense et disposerait de
moyens de transport autonomes. Elle serait incorporée à l’armée. En outre, la
commission recommande la création d’un centre de formation opérationnelle pour les
activités de déminage.
Quant à la neutralité armée, elle doit être adaptée à la lumière des nouvelles réalités,
suggère le rapport. Il s’agit de continuer dans la voie suivie jusqu’alors, soit une
interprétation souple et pragmatique de ce concept. Ainsi, en aucun cas, la neutralité
ne doit devenir un obstacle à des engagements nécessaires pour la sécurité et la dignité
de l’Etat. Pour le moins, la collaboration avec l’OTAN dans le cadre du PPP et d’autres
formes de coopération doivent être favorisées.
Pour ce qui est des conséquences pour les instruments de la politique de sécurité, la
Commission Brunner s’est prononcée pour le maintien de l’armée de milice, dont elle
reconnaît également la valeur pour la cohésion de l’Etat. Toutefois, elle propose des
aménagements de ce système, comme par exemple l’accomplissement de l’obligation
de servir en une seule période et la formation d’unités professionnelles pour des
tâches spécifiques (corps de solidarité, missions à risques, technologies sophistiquées).

BERICHT
DATUM: 01.12.1998
FRANÇOIS HUGUENET

01.01.90 - 01.01.20 15ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Elle recommande également de donner la compétence aux cantons d’organiser la
protection civile et d’en réduire fortement les effectifs. L’obligation de servir pourrait
être effectuée au sein de cette dernière. Autre innovation proposée: la création d’un
Conseil de sécurité dépendant directement du président de la Confédération. Cet
organe serait à même de prévenir et de gérer les crises et constituerait un instrument
réformé du service des renseignements. Enfin, le rapport Brunner conclut en signifiant
qu’une défense efficace passe par la conviction des citoyens et que par conséquent, il
faut définir une ligne qui soit claire, susceptible de recueillir une plaine adhésion. 54

Wirtschaft

Landwirtschaft

Forstwirtschaft

Um der von stickstoffhaltigen Luftschadstoffen ausgelösten Versauerung des Bodens
entgegenzuwirken, sollte mit einem Postulat von Siebenthal (svp, BE) geklärt werden,
welche Massnahmen sich dafür eignen würden, die Qualität des Bodens zu verbessern. 
Im Bericht kam der Bundesrat zum Schluss, dass die wichtigste Massnahme überhaupt
die Reduktion der Stickstoffemissionen sei, welche die Versauerung auslösen. Um dies
zu erreichen, müssten vor allem Veränderungen in der Landwirtschaftspolitik
vorgenommen werden, da die landwirtschaftlichen Betriebe mit 66 Prozent
Hauptverursacher der Luftschadstoffeinträge in den Wäldern seien. Der Verkehr habe
mit 22 Prozent die zweitgrösste Menge an Einträgen zu verantworten. Da die Reduktion
der Verursachung nur auf längere Frist ihre Wirkung zeigt, wurden im Bericht
Massnahmen diskutiert, welche den kurzfristigen Konsequenzen der Versauerung
entgegenwirken sollen.
Für Gebieten, in welchen der Oberboden zwar versauert sei, die tieferen Schichten
aber noch viele Nährstoffe aufwiesen, schlug der Bericht waldbauliche Massnahmen
vor. So könnten beispielsweise an diesen Orten tiefwurzelnde Baumarten gepflanzt
werden, welche mit der versauerten Oberschicht gut zurechtkämen. Die Kalkung von
Böden könne dann hilfreich sein, wenn eine rasche Wirkung notwendig sei. In diesem
Bereich könne man von den bereits in Deutschland gemachten Erfahrungen profitieren.
Der Bericht schlug vor, Pilotprojekte durchzuführen, um die Eignung der Massnahmen
für die Schweizer Gegebenheiten zu überprüfen.
Schliesslich behandelte der Bericht noch den im Postulat vorgebrachten Vorschlag der
Wiederverwendung von Asche aus Holzfeuerungen für die Düngung des betroffenen
Waldbodens. Da es sich bei Asche aus rechtlicher Perspektive um ein Abfallprodukt
handle, welches entsprechend der geltenden Gesetzgebung entsorgt werden müsse,
eigne sich diese Massnahme nur bedingt. Weiter sei nicht auszuschliessen, dass das
Holz mit Fremdstoffen oder Schwermetallen belastet sei, welche sich im Waldboden
ansammeln könnten. Um dies zu verhindern, wäre ein grosser administrativer Aufwand
nötig, welcher in Anbetracht des Nutzens nicht gerechtfertigt sei. Somit wird im Bericht
von der Ausstreuung von Asche als Massnahme gegen versauerten Boden abgeraten. 55

BERICHT
DATUM: 15.02.2017
LAURA SALATHE

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Energiepolitik

L’Agence internationale de l’énergie (AIE), structure autonome de l’OCDE, a publié un
rapport sur la politique énergétique suisse. Dans ses recommandations, l’AIE pousse la
Suisse à ne pas renoncer au nucléaire, estimant que les centrales nucléaires suisses
sont bien gérées, qu’elles contribuent de manière importante à la fourniture
d’électricité avec une part d’environ 40 %, ainsi qu’à diminuer la part de CO2 dans
l’atmosphère. L’AIE encourage la Suisse à diminuer les émissions de polluants à effet de
serre et à ouvrir à la concurrence les marchés de l’électricité et du gaz naturel. Elle
s’oppose toutefois à l’indemnisation des investissements non amortissables. L’AIE
considère que la Suisse a fait de grands efforts pour réduire ses émissions de CO2 dans
le cadre du Protocole de Kyoto, mais qu’elle devrait mettre au point un programme
d’économie d’énergie, notamment dans les bâtiments, pour pouvoir abaisser de 8 %,
par rapport à 1990, les émissions à effet de serre. Il faudrait en outre encourager
l’utilisation des transports publics et favoriser les énergies renouvelables. Finalement,
l’Agence approuve les taxes sur l’énergie et le CO2, souhaite une suite au programme
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«Energie 2000», suggère d’abaisser les prix des énergies renouvelables autres
qu’hydroélectriques et salue le programme suisse en matière de recherche et de
développement sur l’énergie. 56

Wasserkraft

A la suite de la publication en 1991 du rapport sur les répercussions écologiques du
projet de construction de cinq barrages successifs sur le Rhin entre Trübbach (SG) et
Sennwald (SG) à la frontière avec le Liechtenstein, de nombreuses oppositions (environ
600) sont parvenues aux autorités saint-galloises. Selon les opposants, l'étude
effectuée par les promoteurs serait incomplète et resterait trop vague sur les impacts
écologiques. 57

BERICHT
DATUM: 23.05.1992
ANDRÉ MACH

Suite à la publication d'un rapport de l'Office fédéral de l'environnement, des forêts
et du paysage (OFEFP) selon lequel le projet de construction de cinq barrages
successifs sur le Rhin le long de la frontière entre la Suisse et le Liechtenstein porterait
une trop forte atteinte à l'environnement, ainsi qu'après les discussions entre la
Confédération, les autorités de la Principauté et celles du canton de St-Gall, les
négociations sur une convention internationale ont été interrompues. Le projet devra
donc être remanié afin de limiter son impact sur l'environnement. 58

BERICHT
DATUM: 15.12.1994
LIONEL EPERON

Kernenergie

En fin d'année, les autorités suisses ont rédigé, avec les autorités allemandes,
françaises et britanniques, un rapport international afin d'éviter toute contamination
lors de transports de déchets nucléaires. Dorénavant, les centrales devront contrôler
plus sévèrement leurs transports. La communication réciproque entre les différents
pays devra être améliorée et une banque de données internationale sur les transports
de déchets nucléaires sera mise en place. Le représentant de la DSN a déclaré que les
centrales nucléaires suisses n'étaient toujours pas en mesure d'assurer le respect des
limites autorisées. Ainsi, les centrales ne pouvant pas déterminer précisément les
causes de contamination, tout transport est resté interdit. Les CFF ont déclaré pour
leur part qu'ils étaient prêts à reprendre les transports dès que la DSN le leur
autoriserait. La DSN et les CFF ont décidé qu'un expert en protection des radiations
accompagnerait désormais chaque transport et que des contrôles médicaux seraient
effectués deux fois par année pour le personnel des CFF en contact avec les wagons. 59

BERICHT
DATUM: 04.12.1998
LAURE DUPRAZ

Les expertises des deux groupes de travail mis sur pied par la Confédération à la
demande du gouvernement nidwaldien ont conclu que le projet de dépôt final de
déchets faiblement et moyennement radioactifs au Wellenberg (NW) méritait d'être
poursuivi. Le groupe technique a estimé que le projet répondait à un niveau de sécurité
élevé, malgré un risque de séisme supérieur à la moyenne dans la région. Il a conclu à la
nécessité de creuser une galerie de sondage afin de mieux connaître les entrailles de la
montagne. Cette étape est indispensable au DETEC pour décider de la poursuite ou de
l'abandon du projet. S'il devait être poursuivi, les Nidwaldiens seraient appelés aux
urnes une nouvelle fois. En cas de refus réitéré, le site du Wellenberg ne pourrait plus
entrer en ligne de compte pour un dépôt final. La seconde étude a insisté sur les
intérêts de la région à accepter le dépôt final. Sa construction engendrerait un chiffre
d'affaires annuel de CHF 23 millions pendant quarante ans et entraînerait la création
directe ou indirecte de 130 emplois. Néanmoins, le dépôt pourrait nuire au tourisme
dans la région, mais les conséquences n'ont pas été quantifiées. En outre, le projet d'un
dépôt final de déchets radioactifs international a été relancé par la participation de la
CEDRA à des recherches préliminaires en vue de la création d'un dépôt multinational
en Australie. Des spécialistes des Etats-Unis, du Canada, de la Grande-Bretagne et de la
Suisse se sont associés à ce projet intitulé Pangea. La CEDRA a précisé que cette
participation n'aura pas de conséquences sur la recherche d'un site de dépôt final en
Suisse. 60

BERICHT
DATUM: 14.12.1998
LAURE DUPRAZ

01.01.90 - 01.01.20 17ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Le DETEC avait mandaté en 1998, sur requête de la Division principale de la sécurité des
installations nucléaires (DSN), une équipe d’experts internationaux de l’Agence
internationale de l’énergie atomique (AIEA) afin d’examiner le fonctionnement de la
DSN. Cette requête faisait suite à l’affaire des wagons contaminés de 1998. L’ouverture
du marché de l’électricité approchant, les exploitants des centrales nucléaires seront
confrontés à la pression pour réduire les coûts. C’est pourquoi la DSN doit s’assurer
qu’une économie sur les frais d’exploitation ne se fera en aucun cas au détriment de la
sécurité des centrales. Fin janvier, les experts de l’AIEA ont remis au DETEC leurs
conclusions. Dans leur rapport, ils attribuent des bons points à la DSN concernant ses
compétences dans les domaines de l’analyse de sécurité des centrales, de la
radioprotection et de la préparation aux situations d’urgence. Toutefois, ils estiment
que les inspections de la DSN auprès des centrales ne sont pas assez systématiques ni
assez formelles. Ils recommandent d’introduire un programme d’inspection
systématique et exhaustif afin d’amplifier le contrôle de sécurité des exploitations. De
plus, ils plaident pour une fixation plus claire des compétences, des droits et des
devoirs des inspecteurs. Les experts demandent également d’intensifier la surveillance
dans le domaine des transports de toute matière radioactive sans se limiter aux
combustibles nucléaires. Ils proposent aussi un système de classification des déchets
radioactifs. En outre, ils souhaitent une plus grande indépendance de la DSN vis-à-vis
des autorités compétentes pour l’utilisation et la promotion de l’énergie nucléaire. La
DSN a décidé de suivre les recommandations des experts au moyen d’un programme
d’action défini. Elle examinera notamment le projet d’une Agence nationale de sécurité
en vue d’une plus grande indépendance. 61

BERICHT
DATUM: 26.02.1999
LAURE DUPRAZ

Verkehr und Kommunikation

Verkehrspolitik

Im März 2019 publizierte das ARE den überarbeiteten Bericht über die externen Effekte
des Verkehrs im Jahr 2015. Die umfassende Studie gab – wie bereits die
Vorgängerstudie für das Jahr 2010 – einen Überblick über die Effekte des Verkehrs in
zahlreichen Bereichen, etwa luftverschmutzungsbedingte Gesundheitsschäden,
Gebäudeschäden, Ernteausfälle, Biodiversitätsverluste, Lärm, Klima oder
Gesundheitsnutzen des Langsamverkehrs. Die gesamten externen Kosten des Verkehrs
beliefen sich für 2015 auf CHF 12.8 Mrd. Dabei erwies sich der Strassenverkehr (Private
und Güter) mit CHF 9.1 Mrd. als Hauptkostentreiber. Der Luftverkehr zeichnete für CHF
1.2 Mrd. verantwortlich, während auf den Schienenverkehr 1.1 Mrd. entfielen. Der
öffentliche Strassenverkehr verursachte externe Kosten von CHF 260 Mio. und der
Schiffsverkehr von CHF 90 Mio. Im Langsamverkehr resultierte neben Kosten von CHF
1.1 Mrd. auch ein externer Gesundheitsnutzen von CHF 1.4 Mrd. Im Bericht wurde darauf
hingewiesen, dass die Verkehrsleistungen der einzelnen Verkehrsträger naturgemäss
sehr unterschiedlich ausfallen; im Strassenverkehr werde beispielsweise ein Vielfaches
mehr an Personen transportiert als im Schiffsverkehr. 62

BERICHT
DATUM: 13.03.2019
BERNADETTE FLÜCKIGER

Umweltschutz

Naturschutz

A l'initiative du nouveau directeur du Parc national, Heinrich Haller, la surface de celui-
ci devrait tripler à l'horizon de l'an 2000. A cette fin, un projet prévoyant
l'établissement d'une zone mixte d'exploitation durable et de protection attenante au
domaine actuel a été mis sur pied. 63

BERICHT
DATUM: 30.10.1997
LIONEL EPERON

La commission fédérale chargée de plancher sur l'agrandissement du Parc national
suisse s'est mise d'accord sur un projet qui prévoit de partager le parc en deux zones
distinctes: une zone centrale et une zone tampon. L'élargissement devrait permettre
d'améliorer la protection et la biodiversité du parc. La zone centrale sera élargie de 30
km2 et sera intensivement protégée. La zone tampon consistera en une ceinture de
protection de 400 km2 supplémentaires comprenant la moitié sud de la vallée de
l'Engadine, de Pontresina jusqu'à la frontière avec l'Autriche. 64
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Allgemeiner Umweltschutz

Zehn Jahre nach Verabschiedung des Umweltschutzgesetzes zog das BUWAL Bilanz
über den Erfolg der verschiedenen Massnahmen in den einzelnen Umweltbereichen.
In der Luftreinhaltung wurde eine Reduktion der Schwefeldioxide (SO2) um ca. 56%
festgestellt, die Emissionen von Stickoxid und Kohlenwasserstoff konnten zwar auch
gesenkt werden, erreichten aber die gesteckten Ziele noch nicht. Als Erfolg bezeichnete
das BUWAL auch die Verminderung der Siedlungsabfälle mittels neuer
Abfallbewirtschaftungskonzepte sowie die Anwendung der
Umweltverträglichkeitsprüfung (UVP). In den Bereichen Boden- und Lärmschutz wurden
bisher die nötigen Erhebungen in Form eines nationalen Beobachtungsnetzes resp. von
Katastern durchgeführt, was die Grundlagen für die Erarbeitung von weiteren
Massnahmen bildete. 65

BERICHT
DATUM: 07.10.1993
MATTHIAS RINDERKNECHT

Le secrétaire d'Etat et directeur de l'OFAEE, Franz Blankart, a succédé, en début
d'année, au directeur de l'OFEFP, Philippe Roch, à la tête du Comité
interdépartemental pour le suivi de Rio (CI-Rio). Cet organe - qui regroupe 17 offices
de l'administration fédérale concernés par l'un ou l'autre aspect de l'Agenda 21 issu du
Sommet de la terre de Rio en juin 1992 - avait été chargé, en 1993, d'élaborer un plan
d'action comprenant un catalogue de mesures permettant à la Suisse de concrétiser le
concept de développement durable. Accusant un retard de plus d'une année et demie
par rapport au calendrier prévu initialement, ce document n'a été rendu qu'en fin
d'année sous la forme moins contraignante d'un «rapport sur le développement
durable en Suisse», comportant davantage de lignes directrices qu'un véritable plan
d'action. Le gouvernement a fait savoir qu'il examinera le rapport en début d'année
1996 avant de le porter à la connaissance des Chambres fédérales et des cantons. 66

BERICHT
DATUM: 22.12.1995
LIONEL EPERON

Transmis par le Conseil national quelques temps après l'avènement des catastrophes
écologiques de Tchernobyl et de Schweizerhalle, le postulat Ott (ps, BL) a inspiré la
rédaction d'un rapport gouvernemental sur l'opportunité de réviser le Code pénal (CP)
afin que soit renforcée la protection de l'environnement. Bien que ce document
propose aux Chambres de classer la requête de l'ancien député socialiste, le Conseil
fédéral a néanmoins souhaité que certaines questions soulevées par une étude des
professeurs Kunz et Jenny de l'Université de Berne soient traitées lors de la révision de
la partie générale du CP qui est prévue pour 1997. Parmi ces questions figure
notamment la nécessité de rendre davantage transparentes les dispositions pénales en
matière d'environnement en les regroupant dans le Code pénal. L'introduction de
nouvelles normes pénales relatives à la protection de l'environnement a pour sa part
été subordonnée à la résolution préalable des problèmes liés à la création d'une
responsabilité pénale des entreprises. C'est par 65 voix contre 34 que la Chambre
basse a décidé de prendre acte du rapport du gouvernement. 67

BERICHT
DATUM: 17.09.1996
LIONEL EPERON

Cinq ans après son lancement, le programme prioritaire de recherche sur
l'environnement a fait l'objet d'un premier bilan portant sur la période 1992-1996.
Durant ces quatre années, les CHF 39 millions qui ont été investis par la Confédération
ont permis la réalisation de 120 projets ainsi que la publication d'environ 1'200
contributions réparties entre les sept modules thématiques retenus. Bien que les
différents participants au programme se soient accordés à lui reconnaître la valeur
d'exemple en matière de recherche interdisciplinaire, plusieurs intervenants ont
cependant regretté que celui-ci ne soit pas davantage calqué sur la recherche
appliquée. Quant aux résultats obtenus jusqu'ici, ils tendent à démontrer que la Suisse
est encore loin de se conformer au principe du développement durable. 68

BERICHT
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LIONEL EPERON

Dans un rapport destiné aux Chambres fédérales, le Conseil fédéral a présenté les
effets concrets de cinq années de mesures de soutien aux technologies
environnementales. Une évaluation indépendante a conclu que leur promotion par la
Confédération était justifiée. A l’avenir, le Conseil fédéral souhaitait les reconduire.
Dans les faits, depuis 1997, 31 projets pilotes et de démonstration, sous la gestion de
l’OFEFP, ont été cofinancés pour une somme totale de 9,7 millions. Les conditions de
soutien étaient que les projets devaient réduire les atteintes à l’environnement en
développant des techniques ou des produits qui utilisent un minimum de ressources et
génèrent un minimum de déchets et d’émissions polluantes par rapport aux solutions
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déjà existantes. Ils devaient être réalisables à l’image de la transformation de l’herbe en
biogaz ou de la mesure des fines poussières en suspension. 1,8 millions de francs ont
également été utilisés pour renforcer la compétitivité de la branche environnementale
en Suisse, pour créer des conditions-cadres favorables et développer le marketing. 69

Le Conseil fédéral a adopté un rapport de l’OFEFP sur la mise en œuvre de l’étude
d’impact sur l’environnement (EIE) et des procédures d’autorisation. Celui-ci émanait
d’un postulat de 2001 de la Commission des affaires juridiques du Conseil national
demandant d’en rendre compte (Po.01.3266). Le rapport répond également
indirectement à une motion Hofmann (udc, ZH) de 2001 sur les mêmes questions (Mo.
00.3476). Les experts indépendants arrivent à la conclusion que l’EIE est un instrument
de coordination qui contribue largement à l’application correcte du droit
environnemental dans le cadre des procédures d’autorisation de construire et de la
prévention des atteintes à l’environnement. L’EIE permet aussi de réduire, dès la phase
de planification, les impacts que les projets de construction pourraient avoir sur
l’environnement. L’évaluation des experts propose toutefois des mesures
d’amélioration de l’EIE. Le Conseil fédéral a ainsi été invité à remanier la liste
contenant tous les projets soumis à l’EIE (La liste comprend plus de 70 types
d’installations relevant des domaines tels que les transports, l’énergie, la construction
hydraulique, l’élimination des déchets, les constructions et les installations militaires, le
sport, le tourisme et les loisirs et, les exploitations industrielles.). Il envisagera en outre
diverses mesures visant à simplifier l’EIE et l’établissement du rapport d’impact. Les
aspects environnementaux dans l’aménagement du territoire devront mieux être
intégrés, en appliquant par exemple le droit environnemental dès la phase de
planification générale. Le gouvernement devra aussi renforcer le suivi environnemental,
grâce auquel des spécialistes s’assurent que les mesures de protection de
l’environnement prévues par l’EIE sont appliquées et concrétisées lors de travaux. 70

BERICHT
DATUM: 28.02.2004
PHILIPPE BERCLAZ

In Erfüllung eines im Jahre 2011 überwiesenen Postulats Bourgeois (fdp, FR)
präsentierte der Bundesrat Ende Januar seinen Bericht zur Rolle des Staates
hinsichtlich einer effizienten Nutzung der natürlichen Lebensgrundlagen. Laut
Ausführungen der Regierung würde sich eine Politik der Grünen Wirtschaft kurzfristig
eher negativ auf das Wirtschaftswachstum auswirken. Langfristig hingegen könnten
externe Kosten für Umwelt und Gesellschaft durch die geringere Umweltbelastung
verringert werden. Darüber hinaus könne nicht erwartet werden, dass eine Grüne
Wirtschaft zur Schaffung neuer Arbeitsplätze beitragen würde; es könne lediglich mit
einer Verschiebung der Arbeitslast gerechnet werden. Ob sich dieser Strukturwandel
hingegen positiv oder negativ auf die Beschäftigung auswirken würde, sei aufgrund
vieler unbekannter Grössen nicht vorhersehbar. Betreffend notwendige Massnahmen
zur Förderung einer nachhaltigen Ressourcennutzung seien Regelungen angebracht,
welche die Übernutzung der natürlichen Lebensgrundlagen mit einer adäquaten
finanziellen Last belegten. Wichtig sei der Einsatz eines möglichst kosteneffizienten
Politikmix, der die Unternehmen nicht unnötig einschränkt und Innovationen fördert,
wobei alle Branchen gleichwertig berücksichtigt werden sollen. Als wichtige,
bestehende Eckpfeiler zur möglichen Weiterentwicklung der Grünen Wirtschaft nennt
der Bundesrat die jüngste Revision des CO2-Gesetzes, die Energiestrategie 2050, der
sich in Arbeit befindende Aktionsplan zur Strategie Biodiversität Schweiz, die
Agrarpolitik 2014-2017, der mit einer Änderung des Raumplanungsgesetzes kürzlich
beschlossene indirekte Gegenvorschlag zur Landschaftsinitiative sowie die „Strategie
Nachhaltige Entwicklung 2012-2015“. Darüber hinaus verwies die Regierung auf die
laufenden Arbeiten in den 2010 beschlossenen sechs Handlungsfeldern zur Förderung
einer Grünen Wirtschaft und kündigte an, der Volksinitiative „für eine nachhaltige und
ressourceneffiziente Wirtschaft“ einen indirekten Gegenvorschlag
gegenüberzustellen. 71

BERICHT
DATUM: 27.02.2013
MARLÈNE GERBER

Le Conseil fédéral a adopté le rapport Environnement Suisse 2015, exposant l'état et
l'évolution de l'environnement en Suisse sur la base des mesures prises par la
Confédération et des progrès réalisés par rapport à ceux des pays voisins. Il satisfait
pour la première fois l'engagement pris de publier un rapport tous les quatre ans, suite
à la ratification de la Convention d'Aarhus. Le rapport dresse les succès constatés, à
savoir la diminution des charges de polluants, l'amélioration de la qualité de l'air, la
bonne qualité de l'eau, l'utilisation efficace de l'énergie et des matières premières.
Toutefois, la Suisse ne remporte pas que des succès. Le mitage et le morcellement ne
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cessent de s'accroître, outre une forte imperméabilisation des sols. De plus en plus
d'espèces sont menacées et le bruit est toujours excessif. Par ailleurs, par le biais de
ses importations, la Suisse favorise la surexploitation des ressources naturelles à
l'étranger. Face à ce bilan contrasté, le Conseil fédéral s'est fixé trois priorités pour ces
prochaines années: la protection du climat, la conservation de la biodiversité et la
gestion des ressources naturelles. Il souhaite également accroître l'attention portée à
l'exécution des lois en collaboration avec les cantons et promouvoir le dialogue avec la
population sur la valeur de l'environnement. 72

Erstmals erfasste das BAV 2015 in enger Zusammenarbeit mit den Bahnen neben den
personellen Risiken beim Transport gefährlicher Güter ebenfalls die Umweltrisiken auf
Bahnstreckenabschnitten. Die Ergebnisse legten dar, dass auf dem 3652 km langen
Bahnstreckennetz auf insgesamt 42 km Gefahren für Oberflächengewässer vertieft
geprüft werden müssen und auf weiteren 10 km Umweltrisiken beim Grundwasser nicht
ausgeschlossen werden können. Gemeinsam mit dem BAFU und den Störfallfachstellen
sollen diese Abschnitte nun eingehend auf ihre Sicherheit überprüft und allfällig zu
treffende Massnahmen zur Erhöhung der Sicherheit beschlossen werden. Die grösste
Gefahr für das Oberflächenwasser geht gemäss Bericht von einem Streckenabschnitt
bei Tecknau (BL) aus, wo die Bahnlinie direkt neben dem Eibach zu liegen kommt. Dort
würden bei einem Bahnunglück giftige Stoffe direkt in das Gewässer gelangen und
schliesslich in den Rhein fliessen. Der kritischste Streckenabschnitt in Bezug auf Risiken
für das Grundwasser befindet sich bei Kiesen (BE). 
Ungewollte Aufmerksamkeit erhielten die Erkenntnisse durch die nur wenige Tage
darauf erfolgte Entgleisung eines mit Chemikalien beladenen Güterzuges bei Daillens
(VD). Messungen ergaben, dass keine Chemikalien in angrenzende Oberflächengewässer
geflossen sind. Der Unfallort gehörte nicht zu den im Bericht genannten
risikobehafteten Streckenabschnitten. 73

BERICHT
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MARLÈNE GERBER

L'OFEV a présenté son plan directeur de recherche Environnement 2017-2020. En
indiquant les besoins en terme de recherches. L'objectif est que la Suisse continue à
disposer de bases scientifiques pour sa politique de l’environnement et des
ressources. En effet, la recherche environnementale aide les responsables politiques et
l'administration dans l'aménagement de mesures appropriées en vue de protéger
l'environnement et de conserver durablement les ressources naturelles. Actuellement,
l'office exploite une banque de données incluant plus de 1000 groupes de recherche
issus d’institutions publiques ou privées. Le plan directeur expose les quatre axes
d'études prioritaires – actions pour la préservation et l’aménagement d’un
environnement intact, protection contre les polluants et les nuisances, protection et
utilisation durable des ressources et des écosystèmes, maîtrise des changements
climatiques et prévention des dangers – ainsi que les 21 domaines de recherche de
l'OFEV. Les besoins concrets pour chaque domaine, par exemple la biosécurité et le
droit de l'environnement, y sont décrits. Pour la planification financière et l'attribution
annuelle des moyens consacrés à la recherche environnementale, l'OFEV se fondera sur
ce plan. 74
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Les mesures visant à réduire les risques liés au transport de marchandises
dangereuses, particulièrement le gaz de chlore, par le rail ou par la route ont été
présentées dans le rapport du Conseil fédéral. Le transport de ces marchandises est
régi par l'ordonnance sur les accidents majeurs (OPAM). Pour prévenir les accidents,
une procédure de contrôle et d'appréciation y est prévue. Le rapport énumère les
mesures relatives au contrôle du respect des prescriptions en matière de transport, à la
surveillance de l'évolution des risques pour le rail et la route, au contrôle des mesures
de sécurité. Il mentionne les autorités compétentes et décrit leurs activités.
Concernant le transport de chlore, il informe qu'une seconde Déclaration conjointe a
été signée entre des acteurs de l'industrie, les CFF et des Offices fédéraux suite au
constat d'un risque du transport de chlore sur l'arc lémanique. Les parties prenantes
s'engagent, par le biais de diverses mesures, à réduire ce risque d'ici fin 2018. 75
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D'après le rapport environnemental 2006-2016, la charge environnementale de
l’administration fédérale a diminué de 26,9% par équivalent plein temps durant les dix
dernières années. L'objectif des 10% a été largement dépassé par la mise en œuvre du
programme de gestion des ressources et de management environnemental
systématiques (RUMBA). Des normes énergétiques plus sévères ont été appliquées aux
nouveaux bâtiments, le parc immobilier a été rénové, les collaboratrices et
collaborateurs ont été sensibilisés et des appareils technologiquement plus
performants ont été utilisés. Toutefois, les voyages en train et en avion ont augmenté.
Le Conseil fédéral entend poursuivre sur cette lancée, en réduisant particulièrement
les émissions de gaz à effet de serre. Il a fixé comme objectif, une réduction de la
charge environnementale d'ici 2019 de 30% par rapport à 2006. Le programme RUMBA
aura, dès à présent, le statut de mandat permanent afin d’être mieux ancré au sein de
l’administration. 76
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Dix ans après le second examen environnemental de la Suisse,  l'OCDE a évalué, de
nouveau, les performances environnementales de la Suisse. La biodiversité, la
croissance économique en ressources et la qualité de l'eau ont particulièrement été
étudiées. S'agissant des points positifs, la Suisse figure parmi les bons élèves
concernant la consommation énergétique de l'économie et l’amélioration de
l'efficacité avec laquelle elle utilise ses ressources. Sa participation à des groupes de
travail internationaux est relevée, tout comme son engagement pour un secteur
financier tenant davantage compte des critères de durabilité environnementale. Du
côté des lacunes, la Suisse n'a pas réussi à entièrement découpler croissance
économique et empreinte écologique. Elle produit trop de déchets urbains. Les eaux
subissent d'importantes pressions en raison de l'utilisation intensive de la force
hydraulique, des pesticides en agriculture, et des micropolluants provenant des
ménages et de l'industrie. Au sujet de la conservation de la biodiversité, l'étendue, la
qualité et la mise en réseau des sites protégés sont jugées insuffisantes. Toutefois, les
efforts accomplis par la Suisse sont salués. L'OFEV a accueilli positivement le rapport
de l'OCDE. Il indique faire son possible afin de poursuivre l'objectif de réduction des
atteintes portées à l'environnement, notamment dans le cadre de la Politique agricole
2022, du Plan d'action Produits phytosanitaires et du plan d'action Biodiversité. 77
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Im Herbst 2018 erschien der Bericht «Harmonisierung der Bundesmessnetze» in
Erfüllung des Postulates Schneeberger (fdp, BL). Im Bericht wurde eine Inventarisierung
der Bundesmessnetze vorgenommen, Synergiepotenziale zwischen diesen identifiziert
sowie potenzielle Optimierungsmöglichkeiten und Vorschläge zum weiteren Vorgehen
ausgearbeitet.
Im Rahmen der Inventarisierung wurden insgesamt 22 Messnetze in Bundeshand
gezählt. Die Messnetze wurden sodann in zwei Gruppen eingeteilt. Es resultierten die
Gruppe A der Messnetze mit manueller Datenerhebung und somit geringem
Automatisierungsgrad, wie u.a. Messnetze in den Bereichen Wald (bspw. Messung des
Waldzustandes und -wachstum), Boden und Biodiversität sowie die Gruppe B der
Messnetze mit automatischer Datenerhebung respektive hohem Automatisierungsgrad,
wie etwa Messnetze in den Bereichen Luft, Meteorologie, Hydrologie (bspw. Messung
der Abflussmengen, Wassertemperatur) und Schnee. Der Bericht hielt weiter fest, dass
es bereits in der Vergangenheit zwischen verschiedenen Messnetzen eine technische
und inhaltliche Zusammenarbeit gegeben habe. Weitergehende Synergiepotenziale
lägen vor allem in den Prozessschritten Messnetzkonzept, Datenerhebung und
Datenhaltung. Die im Bericht identifizierten Zusammenarbeitspotenziale wurden
sodann zu thematischen Optimierungsmöglichkeiten zusammengefasst. Der Bundesrat
beauftragte daraufhin das UVEK, in Zusammenarbeit mit sämtlichen zuständigen
Bundesämtern diese Optimierungsmöglichkeiten vertieft zu prüfen und gegebenenfalls
umzusetzen. Vier thematische Arbeitsgruppen sollen für die jeweiligen
Optimierungsmöglichkeiten das Aufwand-Nutzen-Verhältnis überprüfen. Der definitive
Entscheid über die Umsetzung der einzelnen Verbesserungsmöglichkeiten obliegt den
einzelnen Ämtern. Das UVEK wird dem Bundesrat bis Ende 2021 Bericht erstatten. 78
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Le Conseil fédéral a présenté son rapport en réponse au postulat visant la réduction
des émissions de CO2 par le raccordement au réseau de chaleur à distance. D'après
les conclusions du rapport, il ne faudrait pas introduire l'exemption de la taxe sur le
CO2 par le biais du consommateur de chaleur à distance lors de la période
d'engagement. Le système de perception et de remboursement de la taxe CO2 ne
pourrait se fonder uniquement sur les émissions indirectes du consommateur, puisque
les émissions devront continuer d'être imputées aux producteurs pour le SEQE, les
projets de protection de climat et le UIOM. La combinaison des deux types
d'imputation engendrerait davantage de bureaucratie et contrecarrerait les efforts
déployés pour mettre en place un système simple, transparent et compréhensible pour
toutes les parties concernées. De plus, l'adaptation des conditions-cadre mettrait à mal
le principe de sécurité du droit et la sécurité de planification nécessaire à l'économie.
Il faudrait recalculer et ajuster les objectifs, alors que des entreprises ont déjà pris des
engagements jusqu'à fin 2020. Le rapport indique également qu'une révision du
système n'engendrerait pas un recours accru au chauffage à distance. En somme,
modifier la réglementation avant la fin de la période d'engagement ne permettrait pas
d'atteindre les objectifs souhaités dans le postulat. Pour le Conseil fédéral, il faut éviter
un système avec une double imputation. Il prône donc le maintien du système actuel,
reposant sur les producteurs. 79
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Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Kinder- und Jugendpolitik

Le rapport du Conseil fédéral sur l'engagement de la Confédération contre le travail
des enfants est paru en janvier 2017. Épais d'une cinquantaine de pages, il dresse tout
d'abord un état des lieux du travail des enfants dans le monde. S'ensuit un rappel des
obligations juridiques internationales de la Suisse en matière de lutte contre le travail
des enfants, puis de la mise en œuvre des engagements internationaux de la
Confédération en la matière. Un chapitre est consacré aux dispositions sociales
impliquant les entreprises publiques et privées ainsi que les marchés publics. Une
conclusion souligne l'approche avant tout transnationale et multilatérale de la
Confédération. En effet, la lutte contre le travail des enfants passe d'abord par une
interdiction sur le sol suisse, qui figure dans la loi sur le travail (LTr), ainsi que par la
participation de la Suisse à plusieurs programmes de développement, dont une
collaboration avec l'Organisation internationale du travail (OIT). 80
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Bildung, Kultur und Medien

Kultur, Sprache, Kirchen

Kirchen und religionspolitische Fragen

In Erfüllung des Postulats von Siebenthal (svp, BE) nahm der Bundesrat im Rahmen
seines Aussenpolitischen Berichts 2016 auch Stellung zur Situation religiöser
Minderheiten und von der Schweiz getroffenen Massnahmen zu deren Schutz. 
Der Bericht hält u.a. fest, dass aufgrund verschiedenster politischer Entwicklungen,
insbesondere im Kontext des wachsenden Extremismus und konfliktbedingter
Instabilität in diversen Regionen der Welt, die Rechte religiöser, aber auch anderer
Minderheiten zunehmend unter Druck geraten – durch Aggressoren wie die
Organisation „Islamischer Staat“, aber auch durch staatliche Akteure. Aktuell seien
global betrachtet unterschiedliche Gruppierungen wie beispielsweise Jesiden, gewisse
christliche Strömungen, die Baha’i oder die Rohingya von Diskriminierung betroffen.
Daher sehe die Schweizer Aussenpolitik die Förderung und den Schutz religiöser und
ethnischer Minderheiten als einen integralen Bestandteil ihres Agitationsfeldes an. In
diesem Sinne äussere sich ihr Engagement in der Unterstützung diverser Projekte, wie
beispielsweise in der Aufbauhilfe für ein Zentrum zur psychosozialen Unterstützung von
Kindern im syrischen Homs, oder der Unterstützung diverser
Menschenrechtsorganisationen im Irak. Zudem gehe sie das Thema auf bilateraler
Ebene über politische Konsultationen und Dialogsuche sowie auf multilateraler Ebene
über ihre Unterstützung des Europarats, der OSZE sowie massgebender Resolutionen
im UNO-Menschenrechtsrat an. 81
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Die 2010 eingereichte Motion Reimann (svp, SG) zum Einhalt der Verfolgung religiöser
Minderheiten im Irak wurde im Sommer 2018 im Rahmen des Bundesratsberichts über
die Motionen und Postulate der gesetzgebenden Räte (BRG 18.006) abgeschrieben. 
Die enge Verknüpfung zwischen Fragen der Religionsfreiheit und der politischen
Rahmenbedingungen im Irak und im Mittleren Osten sei seit der Behandlung der Motion
neuerlich durch die Lageentwicklung in der Region unterstrichen worden, erklärte der
Bundesrat im Bericht. Seit dem militärischen Schlag gegen den Islamischen Staat (IS)
habe es ernstzunehmende Versuche zur Versöhnung und Miteinbeziehung von
Minderheiten gegeben. Die Schweiz engagiere sich daher weiter für
Stabilisierungsmassnahmen, indem sie auf bilateraler Ebene beispielsweise
Weiterbildungsprogramme internationaler Organisationen (IKRK, Unicef) unterstütze
oder sich in Projekte zur Förderung des humanitären Völkerrechts im Irak einbringe.
Auf multilateraler Ebene strebe die Schweiz eine breitere Aufklärung über die Tötung
und Vertreibung christlicher und weiterer Minderheiten an. Ein wichtiger Schritt in
diese Richtung sei bereits im Mai an der «Madrid International Conference on the
Victims of Ethnic and Religious Violence in the Middle East» gemacht worden. Daher
erachtete der Bundesrat das Anliegen der Motion als erfüllt und beantragte sie zur
Abschreibung. 82
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